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USFP et volet organisationnel
Missions et objectifs

La Commission organisationnelle
issue la Commission préparatoire
du XIe Congrès national de
l’USFP a organisé, samedi dernier

au siège central du parti à Rabat, une confé-
rence sur le thème : « L’organisation parti-
sane : réalité et perspectives ». 

Au début de cette conférence tenue en
présentiel et en distantiel, Mustapha Ajjab,
membre du Bureau politique, a traité de  la
question de «La légitimité organisationnelle
en perspective du XIe Congrès national». 

Son intervention a porté sur les me-
sures et procédures ainsi que sur les condi-
tions matérielles et organisationnelles, dans
lesquelles devrait se tenir le Congrès natio-
nal du parti.

Mustapha Ajjab a également souligné
que le parti de la Rose est passé de la phase
de la fondation d’un grand courant popu-
laire fluctuant à celle de la légitimité démo-
cratique en passant par celle de la légitimité
historique, et chaque étape a connu des
hauts et des bas, tout en affirmant que le
Congrès national ordinaire sera organisé
dans des circonstances exceptionnelles, sur

la base d’une règle essentielle, à savoir la lé-
gitimité électorale. Celle-ci, selon le membre
du Bureau politique, est considérée comme
«un principe juste et équitable permettant
de tracer une ligne de démarcation entre
ceux qui ont choisi de faire la campagne
électorale et ceux qui ont préféré rester chez
eux ».

Parmi les mesures envisagées pour l’or-
ganisation du Congrès national, et compte
tenu des conditions de l’état d’urgence sa-
nitaire, figure la mise en place de plate-
formes régionales pour élire les membres
du Conseil national au niveau de chaque ré-
gion, pendant que la plateforme officielle
sera mise en place à Rabat pour réaliser di-
verses opérations aboutissant à la phase de
la réunion qui sera tenue en présentiel et à
laquelle prendront part les membres du
Conseil national élus au niveau régional, et
à leurs côtés siègeront les membres és-qua-
lités en vue d’élire le Premier secrétaire en
une seule session, selon les procédures du
Comité de qualification des candidats.
Toutes ces questions seront débattues et ap-
prouvées lors du prochain Congrès national

du parti qui se tiendra le 18 décembre 2021.
L’intervention de Fatima Belmouden,

membre du Conseil national de l’USFP, a
porté sur la « L’organisation partisane :
quelles missions et quels objectifs ».

« Mon exposé portera sur l’étape
d’après le Congrès national, et ce que nous
vivons aujourd'hui, c'est-à-dire : Sommes-
nous satisfaits de ce que nous sommes au-
jourd'hui ? », s’est interrogée Fatima
Belmouden, tout en soulignant qu’elle s’est
engagée dans ce grand parti depuis 1968 et
n'a pu devenir membre du Bureau politique
qu'en 1986 après un long parcours de for-
mation politique dans cette école ittihadie.

Selon elle, il ne fait aucun doute que
l’USPF a atteint le stade de la réflexion afin
de préserver sa cohésion des profiteurs, des
opportunistes, tout en mettant en avant
qu'aucune problématique ne peut être ré-
solue avec les outils qui ont eux-mêmes en-
gendré cette problématique.

« Les enjeux de l'organisation partisane
à la lumière des mutations de la société »,
est le titre de l’exposé du membre du Bu-
reau politique, Mohamed Benabdelkader

qui a abordé l’organisation partisane
comme champ de connaissances, en tant
que structure institutionnelle et comme
champ de controverses. 

Concernant le premier niveau, le mem-
bre du Bureau politique a souligné que le
parti est le pur produit de la modernité, af-
firmant qu’il a pu implanter une structure
moderniste dans une société marocaine où
persistent des loyautés tribales, patriarcales
et familiales.

S’agissant du deuxième niveau, Moha-
med Benabdelkader a mis en avant que l’or-
ganisation partisane est un ensemble de
structures, de mécanismes  et de relations
interactives formant le parti

Quant au troisième niveau, l'organisa-
tion se transforme en une culture politique
dans le sens où elle devient peu à peu une
fin et non un simple moyen. Il a mis l’accent
à cet effet sur la nécessité de la création
d'une école des cadres du parti pour former
le militant politique imprégné de la culture
moderniste moderne, progressiste et orga-
nisationnelle de l'USFP.

Mourad Tabet
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La candidature du Maroc pour
abriter le premier bureau ré-
gional pour l'Afrique de l'Or-
ganisation mondiale du

tourisme (OMT), le 2ème  dans le
monde, a été ratifiée lors la 24e session
de l’assemblée générale de l’Organisa-
tion, a-t-on appris auprès de la déléga-
tion marocaine participant à ce
conclave planétaire.

La candidature marocaine a été ap-
prouvée dans un contexte de rude
concurrence de quatre autres pays afri-
cains.

Le choix de la ville de Marrakech
en tant que premier bureau régional

pour l’Afrique vient consacrer le lea-
dership continental du Royaume en
matière de développement touristique.

La mission du bureau continental
de l’OMT couvrira la promotion de
l’investissement et de l’innovation tou-
ristique en construisant sur un modèle
de coopération Sud-Sud dans l’esprit
de la Vision Royale pour une action
africaine commune.

Lors de cette assemblée générale,
tenue du 30 novembre au 3 décembre
dans la capitale espagnole, le Maroc a
été élu en tant que membre du Conseil
exécutif  de l’OMT pour le mandat
2021-2025.

Ces acquis constituent le couron-
nement des efforts consentis par la dé-
légation marocaine lors des travaux de
l’assemblée générale de l’OMT, ayant
connu la participation de plus de 500
responsables gouvernementaux et opé-
rateurs touristiques.

Malgré l'agilité et la résilience dont
a toujours fait preuve le secteur, l’am-
pleur inédite de la crise actuelle néces-
site plus que jamais le renforcement de
la coopération entre l’OMT et ses
Etats membres pour restaurer la
confiance des voyageurs, des entre-
prises touristiques et des investisseurs.

La participation marocaine a été

marquée par la consécration du village
de Sidi Kaouki (Province d’Essaouira)
en tant que « Best Tourism Village
2021 ». Le village balnéaire de Sidi
Kaouki a été sélectionné parmi plus de
170 candidatures provenant de 75 pays.
Ce prix a permis de récompenser les
efforts continus du Maroc pour la
construction d’une destination éco res-
ponsable.

Enfin, plusieurs réunions entre la
délégation marocaine et des opérateurs
touristiques de premier plan ont pu
être tenues en marge de l’Assemblée
générale, afin de préparer la reprise au
Maroc.

Marrakech abritera le premier bureau
régional pour l'Afrique de l’OMT



L’intégration tant atten-
due des médecins du
privé au régime de
couverture sociale ne

semble pas une vraie réussite.
En effet, ces professionnels du
privé se sentent discriminés. Ils
avancent  que «la mise en place
de ce régime pose un gros pro-
blème d’équité relatif  au mon-
tant de la cotisation et relève
une ignorance totale de leurs ef-
forts pour la réussite de l’AMO.
Pis, ils estiment «être indexés du
plus haut taux de toutes les pro-
fessions libérales».

Dans une lettre adressée
dernièrement  au chef  du gou-
vernement par la CSNMSP, la
SNML, le SNMG et l’ANCP,
les médecins du privé soutien-
nent que le projet de décret 2-
21-290 ne prend pas
uniquement en compte leurs
spécificités, mais il met en place
des bases de cotisations diffé-
rentes entre les médecins, les
pharmaciens et les notaires. Ce
qui représente, selon eux, une
«inadéquation totale avec les
textes législatifs en vigueur».

S’agissant des particularités
des médecins privés, les cen-
trales syndicales rappellent que
lors d’une réunion entre les syn-
dicats des médecins et les res-

ponsables du dossier (ministère
de la Santé, ministère du Tra-
vail, ANAM, CNSS, CNOM), il
a été décidé que «des incitations
sous forme de réduction du
montant de la cotisation due,
seraient mises en place dès le
démarrage du processus». Les
syndicats soulignent, dans ce
sens, que «les médecins privés
français  bénéficient d’une prise
en charge de leurs cotisations
sociales par la CNAM (équiva-
lent de l’ANAM) pouvant at-
teindre les 80% puisque les
médecins contribuent au quoti-
dien à la réussite de l’Assurance
maladie en France».

A noter qu’un accord avec
les médecins du secteur privé a
été trouvé en 2020 après des né-
gociations tendues lancées en
2018. Le compromis trouvé a
proposé une cotisation des gé-
néralistes comme suit: 4 x Smig
(2.638) = 10.552 DH x 6,37%=
672,12 DH, arrondis à 700 DH
par mois et par médecin et une
cotisation des spécialistes: 5 x
Smig (2.638) = 13.190 DH x
6,37%= 840,20 DH, arrondis à
850 DH par mois et par méde-
cin. Une fois adopté, le décret
officialisera l’entrée dans le
cadre de l’AMO d’une popula-
tion cotisante  comprise entre

11.000 et 12.000 professionnels.
L’accord entre les médecins

et le gouvernement évoque,
également, la proposition de
mise en place d’un système
d’incitation ou de compensa-
tion, dédié aux professionnels
qui adhèrent aux programmes
visant la répartition des coûts,
participent au maintien de
l’équilibre financier du régime
AMO et encouragent la préven-
tion des maladies.

C’est une sorte de système
de compensation qui accorde,
aux professionnels de la santé,
une rémunération directe/ris-
tourne sur cotisation AMO, en
fonction d’un certain nombre
de critères qui vont dans le sens
de l’atteinte des objectifs de
santé publique. Le mécanisme
n’est pas encore fixé. Ses détails
ne seront pas inclus dans le dé-
cret qui sera examiné en conseil
de gouvernement. Le ministère
de la Santé, l’ANAM et la
CNSS travailleront sur le dispo-
sitif  ultérieurement.

Les médecins du privé
considèrent cet état de fait
comme «inacceptable». D’au-
tant plus que la CNSS a déjà
commencé à envoyer des nu-
méros d’immatriculation à cer-
tains médecins en violation des

lois en vigueur. En effet, un
SMS informe les médecins et
les invite à se connecter pour fi-
naliser leur adhésion alors que
la loi 98-15 édicte que «les adhé-
sions se font par déclaration vo-
lontaire ou bien par inscription
d’office par la CNSS ». L’article
7 de la même loi impose à la
CNSS d’envoyer un courrier re-
commandé (pas de mail ni
SMS) invitant les concernés à
s’inscrire et quand ils ne le font
pas, la CNSS pourra les inscrire
d’office le 30ème jour suivant la
date de l’envoi de la lettre en
question. Et c’est seulement à
partir de ce moment que l’inté-
ressé deviendrait débiteur en-
vers la CNSS et jamais avant. «
En pratique, nous vous invitons
à ne pas renseigner le formu-
laire requis par la CNSS, qui est
en train de violer l’article 7 de la
loi 98/15», précise un appel
d’urgence adressé aux médecins
privés. 

Que proposent les centrales
syndicales ? «Les syndicats si-
gnataires de la présente lettre
manifestent leur désapproba-
tion unanime quant aux cotisa-
tions proposées à l’AMI. Pour
reprendre les discussions rela-
tives au contenu de la proposi-
tion du décret susmentionné,

nous réclamons de reconduire
les débats avec toutes les parties
en charge de cette probléma-
tique. Aussi, pour pouvoir avan-
cer dans ce dossier, cher à notre
Souverain, émettons-nous le
souhait de vous rencontrer afin
de sortir de l’impasse et vous
prions, Monsieur le chef  du
gouvernement, de bien vouloir
nous accorder une entrevue
dans les meilleurs délais, afin de
revoir avec vous, de nouvelles
issues à ce dossier, auquel les
médecins privés accordent la
plus haute importance», souli-
gnent les syndicats. Et de
conclure : «Après la parution
des textes législatifs organisant
l’AMI, nous avions débuté les
négociations avec la CNSS au
sujet de la cotisation des méde-
cins privés. Notre vision était
d’être traités à ce sujet avec
l’équité qu’impose l’article 6 de
notre Constitution et celle
qu’impose tout contrat d’assu-
rance. Nous réclamions égale-
ment que soit appliqué ce
principe d’équité entre les adhé-
rents, comme stipulé dans la loi
15-98. Nous demandions égale-
ment, que soient mises en place,
des incitations valorisant l’effort
de tous les médecins». 

Hassan Bentaleb
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L’AMO est là pour les médecins privés

Les toubibs en rogne contre un taux
de cotisation jugé discriminatoire
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En poursuivant une poli-
tique étrangère privilé-
giant la quête de
partenariats consensuels

et authentiquement bénéfiques à
toutes les parties, le Maroc met en
exergue une méthode  progressive,
axée sur la cueillette des informa-
tions et l'exploration, par l'entremise
des canaux diplomatiques conven-
tionnels, de la position des autorités
européennes sur des questions prio-
ritaires, avec, à leur tête, celle du Sa-
hara. 

D’ores et déjà, il est loisible de
mentionner qu'à la différence d'au-
tres pays, le Maroc s'est détaché de
l'omnipotence résiduelle du bipola-
risme révolu et de l'ère des diploma-
ties idéologisées qui ligotent la
relance par la voie de l'économie et
du commerce des relations interéta-
tiques. 

A l'opposé des faits factices et de
la désinformation relayés par les mé-
dias inféodés aux détracteurs de son
intégrité territoriale, le Maroc ne s'est
pas empressé de suspendre la coo-
pération avec les organismes alle-
mands de développement
international, ou d’exiger des expli-
cations raisonnables sur l'accès, sous
couvert d'une fausse identité, du
chef  du Polisario au territoire espa-
gnol. Bien au contraire, Rabat a fait
preuve d'une grande retenue pour,
justement, permettre au dialogue

sincère de disloquer les tares de l'em-
pressement et du zèle. Talleyrand
ressassait aux jeunes diplomates un
conseil concis : "Pas de zèle !". Dans
le même sens, William Shakespeare
écrivait dans sa fameuse pièce théâ-
trale Hamlet : "To be too busy is
some danger" (faire du zèle est dan-
gereux). 

D'ailleurs, nombreuses sont les
crises internationales qui montrent,
sans équivoque, que la diplomatie
marocaine agit conformément aux
principes de négociation et de ges-
tion pacifique. Les crises au Golfe
arabe (particulièrement celle qui s'est
déclenchée entre le Qatar et l'Arabie
Saoudite), au Yémen, en Libye, et
dans d'autres pays, en sont des exem-
ples concrets et édifiants. 

Loin des acrobaties tempéra-
mentales des uns et des manigances
déclaratoires des autres, la diplomatie
marocaine a choisi de s'attacher aux
vertus de l'équilibre, de la maturité et
de l'aide responsable à la fabrique
des solutions. 

Fidèle à une vision diplomatique
à la fois amicale et pragmatique, le
ministère marocain des Affaires
étrangères a fait parvenir aux diri-
geants européens une demande
concise et on ne peut plus claire,
consistant en la clarification de leur
position à l'égard du Sahara. 

Il est opportun de mentionner
que sur le plan aussi bien géopoli-

tique que juridique, le Maroc dispose
de l'entier droit de ne plus accepter
le discours ondoyant entretenu, sa-
vamment, par certaines chancelleries
européennes à l'égard de son inté-
grité territoriale. 

C'est justement ce que le minis-
tre des Affaires étrangères, Nasser
Bourita, promeut en demandant aux
décideurs européens de sortir de la
zone de confort biaisée  dans la-

quelle ils se sont confinés, en se re-
vendiquant d'une donne internatio-
nale révolue et désormais inexistante. 

Les USA ont officiellement re-
connu la souveraineté du Maroc
sur le Sahara et de très grands pro-
jets de développement y sont im-
plémentés. C'est pourquoi il n'est
plus permis aux Européens de
continuer à s'occulter derrière une
position ambiguë et contre-pro-

ductive à propos du Sahara. 
En propos succincts, le partena-

riat maroco-européen cesse d'être
monodirectionnel dans la mesure où
les intérêts légitimes du Maroc y
prennent, de plus en plus,  la place
qui est juridiquement et équitable-
ment la leur.

Par Hicham Berjaoui
Professeur universitaire 

Faculté de droit, Marrakech

Partenariat maroco-européen 

L'ère de la diplomatie
ondoyante s'est effritée 

En accueillant le Maroc
comme invité lors de la réu-
nion les 6 et 7 décembre à

Budapest de ses ministres des Af-
faires étrangères, le Groupe de Vise-
grád (Pologne, République tchèque,
Hongrie et Slovaquie) réaffirme sa
volonté d'insuffler un nouvel élan aux
relations avec le Royaume dans le
cadre d'un dialogue politique ren-
forcé.

Le Groupe de Visegrád (V4), qui
fête cette année son 30ème anniver-
saire, a réussi au fil des années à s'im-
poser comme une alliance majeure au
sein de l'Union européenne (UE) qui
défend les intérêts de l’Europe cen-
trale, tout en s’ouvrant sur le reste du
monde et en diversifiant ses partena-
riats internationaux.

Dans ce sens, le "V4" aspire dés-
ormais à raffermir davantage les rela-
tions avec le Maroc dans différents
domaines et à les hisser au niveau
d'un partenariat stratégique, riche et
multiforme.

Le Groupe de Visegrád veut ainsi
franchir un nouveau palier dans ses
relations avec le Royaume, un parte-

naire fiable de l’UE qui a réalisé de
nombreux acquis ces dernières an-
nées sur les plans politique, diploma-
tique et économique sous la conduite
clairvoyante de S.M le Roi Moham-
med VI, et qui continue de renforcer
son rayonnement à l’échelle interna-
tionale.

Jouissant d’une stabilité politique
et économique ainsi que d'un climat
d’affaires attractif  pour les investis-
seurs étrangers, et s’érigeant comme
un pôle de développement régional
et un pont entre l’Afrique et l’Europe,
le Maroc dispose de tous les atouts
pour nouer des relations de coopéra-
tion privilégiées avec le "V4", basées
sur le respect mutuel et les intérêts ré-
ciproques dans le but de relever en-
semble les défis actuels.

Dans ce contexte, les relations
entre le Maroc et ces quatre pays de
l’Europe centrale sont vouées à un
avenir prometteur, d’autant que la
présidence hongroise du Groupe de
Visegrád pour la période (2021-2022)
met l’accent sur le renforcement de la
coopération avec le Maroc et la mise
en œuvre avec succès des projets

communs en cours avec le Royaume.
Pour le Maroc, le raffermisse-

ment des liens de coopération avec le
"V4" s’inscrit en droite ligne avec la
stratégie de diversification de ses par-
tenariats internationaux, inspirée de
la Vision Royale. Dans le cadre de
cette stratégie, le Royaume œuvre à
s'ouvrir sur de nouveaux Etats mem-
bres de l’UE, en plus des partenaires
traditionnels au sein du bloc commu-
nautaire. C'est le cas de ce groupe-
ment intergouvernemental, qui ne
cesse de gagner en importance et en
influence sur l’échiquier européen,
depuis sa création, le 15 février 1991
dans la ville hongroise de Visegrád.

Initialement, le "V4" a vu le jour
dans le but d’accélérer le processus
d’intégration au sein de l’UE et de
l’OTAN. Depuis qu'il a atteint ces
objectifs respectivement en 1999 et
2004, le Groupe de Visegrád conti-
nue de faire ses preuves au sein de
l’UE, se positionnant de plus en plus
sur différentes questions prioritaires
pour les Vingt-sept.

Avec environ 64 millions d’habi-
tants et un indice de développement

humain moyen élevé et croissant, le
Groupe a également un poids écono-
mique important au sein de l’UE. 

S'agissant de la coopération inter-
nationale, le "V4" élargit ponctuelle-
ment ses travaux à d’autres Etats
membres ou non de l’UE, dans des
formats dits "V4 +", en fonction des
priorités européennes et internatio-
nales de la présidence du Groupe.

Que ce soit au sein de l’UE, du
Groupe de Visegrád ou au niveau bi-
latéral, le Maroc entretient avec la Po-
logne, la République tchèque, la
Hongrie et la Slovaquie des relations
amicales, empreintes de cordialité et
de respect mutuel.

Le dialogue politique entre le
Royaume et ces pays d’Europe cen-
trale s’est en effet renforcé au cours
des dernières années, se traduisant
par la multiplication des visites de
haut niveau et par la tenue de consul-
tations politiques régulières.

La coopération entre le Maroc et
ces quatre pays se reflète également
au niveau économique par une vo-
lonté commune de booster les
échanges commerciaux et de hisser

les investissements à un niveau plus
important. Cette volonté s’illustre par
la création de commissions écono-
miques mixtes, l’organisation de mis-
sions économiques et commerciales
et la multiplication des contacts entre
les organismes chargés de représenter
les intérêts des entreprises des deux
parties.

Les relations entre le Royaume et
les pays membres du "V4", qui ne
cessent de s’élargir, englobent égale-
ment des domaines tels que la sécu-
rité et la défense, l’énergie, les
sciences, les technologies nucléaires,
la justice et la culture. 

Par ailleurs, le Maroc, la Pologne,
la République tchèque, la Hongrie et
la Slovaquie ont une convergence de
vues sur plusieurs questions interna-
tionales d’intérêt commun.

A la faveur de cette dynamique
positive dans leurs relations, le Maroc
et le Groupe de Visegrád ambition-
nent d'aller de l'avant sur la voie d'un
dialogue politique renforcé et une
coopération mutuellement bénéfique.

Par Afaf  Razouki 
(MAP)

Maroc/Groupe de Visegrád

Volonté commune d'établir un dialogue politique renforcé
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Pour être efficace, protéger
les vies, réduire le risque
d’émergence de variants et
vaincre la pandémie, la vac-

cination devrait être complète, large
et rapide, a affirmé le médecin-cher-
cheur en politiques et systèmes de
santé, Tayeb Hamdi. 

La situation vaccinale n'est pas
complète actuellement, avec la suc-
cession des lettres de l’alphabet grec
qui repousse les dates de fin de la
pandémie et le retour à la vie d'avant
Covid-19, a relevé le médecin dans
une tribune intitulée "Covid 19 : Les
quatre grands alliés des variants, bre-
vets, inégalité, hésitation et relâche-
ments".

Néanmoins, les mesures bar-
rières individuelles et collectives,
adaptées selon les dernières décou-
vertes scientifiques rapides et la vac-
cination développée en moins d’une
année, ont pourtant pu sauver des
vies, relancer l’économie et la vie so-
ciale là où elles ont été appliquées.
"Elles nous avaient ouvert la voie de
la victoire", s'est-il réjoui. Pour M.
Tayeb, la production des vaccins a été
insuffisante à cause du refus des la-
boratoires et de certains pays, de la
levée des brevets qui aurait accéléré
la production et l’accessibilité à ces
vaccins, et qui aurait aussi contribué
à la préparation de la planète à faire
face aux nouveaux variants et aux
épidémies à venir. 

Avançant l'exemple de Pfizer,
Bion Tech et Moderna qui ont béné-
ficié de huit milliards de dollars de
l’argent public pour mettre au point
leurs vaccins, le chercheur note que
ces laboratoires ont pu réaliser un bé-
néfice avant impôt de plus d’un mil-
lion de dollars par jour. Le transfert
de technologie aurait permis de dé-
marrer la production à grande échelle
en huit à dix mois, et si couplée au
transfert du savoir, cette durée aurait
été écourtée de moitié, a-t-il souligné,

ajoutant que ce transfert aurait per-
mis d’accélérer la cadence, de prévoir
une production rapide et massive de
nouvelles versions de vaccins si né-
cessaire, et d'élargir l’industrie vacci-
nale pour préparer la planète aux
futures épidémies. 

S'agissant des inégalités vacci-
nales qui ont empiré le paysage vac-
cinal, l'auteur dénote que les pays
riches ont pu vacciner toute la popu-
lation, y compris les jeunes et les en-
fants à moindre risque, en laissant les
populations très à risque dans d’au-
tres pays, ce qui est "un échec plus
que moral". Laisser le virus circuler
librement dans plusieurs régions du
monde, revient à créer les conditions

idéales de l’émergence de nouveaux
variants, une sorte de "mutagenèse
organisée", a-t-il regretté. 

L’Afrique avec 17% de la popu-
lation mondiale n’a administré à ce
jour que 3,01% des doses déployées
dans le monde, a-t-il dit, précisant
que moins d’un Africain sur 14 est
complètement vacciné, alors que
dans l’Union européenne (UE) plus
de deux sur trois le sont déjà. Evo-
quant sa tribune publiée début février
sous le titre "Avec le nationalisme
vaccinal, la fin de la pandémie n’est
pas pour demain !" , M. Tayeb a rap-
pelé avoir dénoncé cette injustice vac-
cinale et mis en garde contre ses
conséquences. "Beaucoup d’autres

l’ont également fait, mais des bras at-
tendent toujours", a-t-il plaidé.

Le virus profite également des
inégalités d’accès aux tests et autres
moyens de diagnostic, a noté le cher-
cheur-médecin, précisant que l’initia-
tive COVAX n’a pas pu atteindre ses
objectifs par faute de moyens et d’en-
gagement des pays riches. L’hésita-
tion vaccinale s’est dramatiquement
alliée au virus, laissant à risque une
partie de la population dans des pays
où les vaccins attendent des bras, a-t-
il dit. S'agissant de l'infodémie, M.
Tayeb a relevé qu'avec les réseaux so-
ciaux, une fake news se propage six
fois plus vite qu’une vraie, et touche
un public plus large. 

Il a, à ce sujet, considéré que l'in-
fodémie tue et éternise la pandémie,
prenant les individus en otages. "Les
fake news sur les vaccins entretien-
nent la peur et la méfiance, et orches-
trent un effet Nocebo contre les
vaccins", a-t-il dit.

En ce qui concerne le relâche-
ment précipité des populations et
gouvernement, le chercheur l'a consi-
déré en tant que quatrième grand allié
de la Covid-19. Après chaque pic épi-
démique, s’installe un faux sentiment
de sécurité suivi d’un relâchement et
d’une précipitation des gouverne-
ments vers la levée prématurée des
restrictions pour des raisons écono-
miques, a-t-il déploré.

Des spécialistes en médecine débattent de
la réadaptation à l'effort en post-Covid-19

Des spécialistes en médecine
physique et en réadaptation
se sont réunis, samedi à Ca-

sablanca pour débattre de la problé-
matique liée à la réadaptation à l’effort
en post-Covid-19.

Ce rendez-vous scientifique, orga-
nisé à l’initiative de la Société maro-
caine de médecine physique et
réadaptation (SOMAREF), a réuni
des médecins de différents secteurs
universitaires, publics et libéral venant
de différentes régions du Royaume
pour discuter des complications fonc-
tionnelles de la Covid-19, particulière-
ment le syndrome de désadaptation à
l’effort qu’elle occasionne.

A cette occasion, les participants
ont plaidé pour la mise en place de
protocoles de rééducation au profit de

ces patients, selon l'état de chacun.
Mustapha Boutbaoucht, médecin

anesthésiste, réanimateur et spécialiste
en médecine de la douleur a passé en
revue, lors de cette rencontre, de nou-
veaux méthodes scientifiques et mé-
dicinales en vue d'atténuer l’impact de
la douleur chez les patients, particuliè-
rement ceux ayant souffert de la
Covid-19.

Il a également indiqué, dans une
déclaration à la MAP, que ces nou-
velles méthodes permettront aux pa-
tients de bénéficier de séances de
rééducation dans des conditions opti-
males et sans douleur.

Pour sa part, le chef  du service de
la médecine physique et de réadapta-
tion du CHU Ibn Roch, Abdellatif
Fatimi, a fait savoir, dans une déclara-

tion similaire, que la SOMAREF,
créée en 1993, a décidé d’organiser
cette rencontre pour examiner et
échanger sur des méthodes et solu-
tions innovantes au profit des patients
qui rencontrent des difficultés phy-
siques et de réadaptation après la gué-
rison.

Il a, en outre, insisté sur la néces-
sité de traiter chaque patient selon les
maladies dont il souffre et les symp-
tômes qu'il présente. La SOMAREF
oeuvre pour l’amélioration des condi-
tions d'exercice de la rééducation
fonctionnelle de la médecine physique
et de réadaptation, pour optimiser les
prestations et prévenir certaines dé-
gradations fonctionnelles pouvant
survenir dans certaines pathologies
chroniques.

Tayeb Hamdi : Pour être efficace, la vaccination
devrait être complète, large et rapide



Face à l'Omicron, l'Afrique du
Sud veut accélérer la vaccination

La Première ministre danoise s'est
excusée samedi, après avoir été
filmée sans masque dans un ma-

gasin, contrairement aux nouvelles rè-
gles anti-Covid en vigueur, à l'aube
d'une semaine difficile où elle passe de-
vant une commission d'enquête parle-
mentaire.

La vidéo, publiée en fin de matinée
par le quotidien danois Ekstra Bladet,
a été prise vendredi par un passant à
travers la devanture d'un magasin de
vêtements du centre de Copenhague,
quatre jours après le retour de l'obliga-
tion du port du masque dans certains
lieux et transports publics. 

"C'était tout simplement un oubli,

après que les nouvelles règles sont en-
trées en vigueur. Je m'en suis rendu
compte parce qu'un citoyen m'a fil-
mée", a rapidement réagi Mette Frede-
riksen sur les réseaux sociaux. "Je sais
bien que ça peut arriver à tout le
monde. Mais idéalement pas pour moi.
Donc je le regrette évidemment et je
veux à nouveau vous remercier pour
tout ce que nous faisons ensemble pour
contenir l'épidémie", poursuit la cheffe
du gouvernement social-démocrate. 

L'incident tombe mal pour la Pre-
mière ministre, qui doit être entendue
jeudi par une commission parlemen-
taire. 

Celle-ci enquête sur sa décision de

faire abattre les plus de 15 millions de
visons d'élevage du pays pour éviter des
risques de mutation du virus responsa-
ble du Covid-19.  Annoncé en urgence
en novembre 2020, cet ordre s'est ré-
vélé ne pas avoir de fondement juri-
dique à l'époque, ce qui avait déjà
entraîné la démission du ministre de
l'Agriculture et les excuses de Mme
Frederiksen aux éleveurs, qui croyaient
être légalement obligés de tuer leurs
bêtes.

 La commission cherche désor-
mais à savoir si la Première ministre
était au courant au moment de la déci-
sion qu'aucune loi ne lui permettait de
l'imposer.

Mais l'affaire a pris une autre pro-
portion quand la presse a révélé la dis-
parition des SMS de la cheffe du
gouvernement, ceux-ci ayant été auto-
matiquement effacés par un logiciel
après 30 jours, selon son cabinet pour
raisons de sécurité.

 Le Parlement danois avait finale-
ment adopté en urgence une loi inter-
disant l'élevage des visons en 2021, qui
a ensuite été étendue à 2022, dévastant
la filière. 

Jusqu'alors, le Danemark était le
premier exportateur mondial de peaux
de visons élevés pour leur délicate four-
rure, et deuxième producteur mondial
après la Chine. 

La Première ministre danoise s'excuse
après avoir été filmée sans masque

Le président sud-africain
Cyril Ramaphosa a ap-
pelé lundi la population
d'Afrique du Sud à se

faire vacciner rapidement face au
nombre record de contaminations
au Covid-19 dus au nouveau va-
riant Omicron détecté pour la pre-
mière fois fin novembre dans le
pays.

"Nous faisons face à un taux
de contamination sans précédent
depuis le début de la pandémie", a
affirmé le président Ramaphosa
dans sa lettre d'information heb-

domadaire. "J'appelle tous les Sud-
Africains à se faire vacciner sans
attendre", ajoute le chef  de l'Etat
qui souligne que le nouveau va-
riant est le principal vecteur de
cette nouvelle vague de contami-
nations. 

L'Afrique du Sud a dépassé la
semaine dernière le nombre de 3
millions de contaminations, pour
89.944 morts au 3 décembre,
confirmant sa place de pays
d'Afrique le plus touché par le
Covid-19.  En une semaine, a sou-
ligné le président, le nombre d'in-

fections quotidiennes a été multi-
plié par cinq et le taux de positivité
atteint désormais 25%, contre
seulement 2% il y a deux se-
maines. 

Quelque 14,8 millions de Sud-
Africains ont été complètement
vaccinés, soit environ 25% de la
population, alors que les autorités
ont fixé un objectif  de 70% de
vaccinés avant la fin de l'année. 

Depuis ce week-end, des cen-
tres de vaccination ouvrent par-
tout - centres commerciaux, arrêts
de bus, églises, aéroports, centres

sportifs, etc... - afin de tenter d'at-
teindre le plus grand nombre de
candidats à la vaccination. 

Malgré la hausse exponentielle
des cas d'infection, le nombre de
décès reste très limité, avec par
exemple un seul décès dimanche
pour 11.125 nouveaux cas d'infec-
tion.

 La province de Gauteng, la
plus densément peuplée qui
compte la capitale Pretoria et la
plus grande ville du pays Johan-
nesburg, enregistre la majorité des
cas de nouvelles infections. 

Des dizaines 
de milliers de
manifestants en
Autriche contre
les mesures
andi-Covid-19

Des dizaines de milliers de
personnes ont manifesté
samedi en Autriche pour

le troisième week-end consécutif
contre les mesures gouvernemen-
tales de lutte contre le coronavi-
rus, notamment la vaccination qui
sera obligatoire à partir de février,
a annoncé la police. 

Plusieurs arrestations ont eu
lieu pour troubles à l'ordre public,
selon la police qui a recensé "plus
de 40.000" manifestants à
Vienne, après plusieurs rassem-
blements dans la capitale. 

Selon la police, certains mani-
festants ont jeté des "engins py-
rotechniques" sur les forces de
l'ordre qui ont répliqué par l'usage
de gaz poivre et une contre-ma-
nifestation a rassemblé 1.500 per-
sonnes. 

L'Autriche vit depuis le 22
novembre un nouveau confine-
ment partiel, en vigueur jusqu'au
11 décembre, et elle est le premier
pays de l'Union européenne à
avoir annoncé que la vaccination
serait obligatoire, à partir du 1er
février. 

Des mesures que le gouverne-
ment a défendues en invoquant
une quatrième vague de cas de
Covid-19 qui met sous pression
les unités de soins intensifs des
hôpitaux ainsi que par le taux de
vaccination de 67%, parmi les
plus faibles de l'Europe occiden-
tale. 

Depuis le reconfinement, le
nombre des contaminations dans
ce pays de 8,9 millions d'habitants
a marqué le pas, passant de
13.000 par jour sous les 10.000,
sans que la mesure parvienne à
faire l'unanimité. 

Selon des médias, des familles
entières avec enfants avaient fait
le déplacement et traversé toute
l'Autriche pour manifester à
Vienne ce samedi. 

L'hostilité au confinement
partiel et à la vaccination obliga-
toire est encouragée par le parti
d'extrême droite FPÖ qui accuse
le gouvernement de coalition
conservateurs/Verts de "dicta-
ture". 

Des Identitaires d'extrême
droite figuraient parmi les mani-
festants samedi, selon les mé-
diaux. Plus tôt dans la semaine, le
nouveau dirigeant de l'agence au-
trichienne du renseignement inté-
rieur Omar Haijawi-Pirchner
avait souligné que certains oppo-
sants aux mesures contre le coro-
navirus constituaient "en ce
moment la plus importante me-
nace pour nous".



Le président russe Vladimir
Poutine était attendu lundi
à New Delhi, en Inde,
pour son deuxième

voyage à l'étranger depuis le début
de la pandémie, afin de renforcer
les liens militaires et énergétiques
avec un allié traditionnel courtisé
par Washington. 

Les Etats-Unis, qui s'efforcent
de parer la montée en puissance de
la Chine, ont instauré le Quad, dia-
logue de sécurité avec l'Inde, le
Japon et l'Australie, non sans éveil-
ler quelques inquiétudes à Pékin et
à Moscou.

 L'Inde fut proche de l'Union
soviétique pendant la guerre froide
et cette relation qui perdure au-
jourd'hui est qualifiée par Delhi de
"partenariat stratégique spécial et
privilégié". "L'amitié entre l'Inde et
la Russie a résisté à l'épreuve du
temps", avait déclaré le Premier mi-
nistre indien Narendra Modi à Vla-
dimir Poutine lors d'un sommet
virtuel en septembre. 

Ce n'est que le deuxième
voyage à l'étranger du dirigeant
russe depuis le début de la pandé-
mie de coronavirus et le sommet en
juin avec le président américain Joe
Biden à Genève. 

Cette visite en Inde est d'autant
plus notable qu'il n'avait pas parti-
cipé à d'importantes réunions tels
que les sommets du G20 et de la
COP26, et avait également reporté
une visite prévue en Chine. Il
s'agira de leur premier face-à-face
depuis leur entretien en marge du
sommet des Brics au Brésil en
2019. "C'est extrêmement symbo-
lique", a estimé auprès de l'AFP
Nandan Unnikrishnan, du groupe
de réflexion Observer Research
Foundation, basé à New Delhi.
"Cela indique à quel point ils ne
veulent pas que les relations stag-
nent ou ralentissent par défaut du
côté russe", a ajouté l'expert. 

Cependant, M. Poutine est
confronté à une dynamique régio-
nale complexe, avec des tensions

croissantes entre l'Inde et la Chine,
alliée traditionnelle de la Russie, de-
puis des affrontements meurtriers
en 2020 entre les deux puissances
nucléaires sur la ligne de contrôle
dans la région himalayenne. 

"L'influence de la Russie dans
la région est très limitée, principa-
lement en raison de ses liens étroits
avec la Chine et de son refus d'agir
en désaccord avec les intérêts régio-
naux chinois", a expliqué à l'AFP le
Dr Tatiana Belousova, professeur
de politique internationale à l'Uni-
versité OP Jindal dans l'Haryana
(nord). Le Kremlin a indiqué la se-
maine dernière que les discussions
en Inde seraient dominées par les
questions de défense et d'énergie. 

Le patron du géant russe de
l'énergie Rosneft, Igor Sechin, sera
parmi les membres de la déléga-

tion, au moment où un "certain
nombre d'accords énergétiques im-
portants" sont en négociations.

 La Russie est depuis long-
temps un pourvoyeur d'armes ma-
jeur pour l'Inde, en pleine
modernisation de ses forces ar-
mées, dont l'un des derniers
contrats signés en 2018 portait sur
les systèmes de défense antiaé-
riennes S-400 d'une valeur de plus
de 5 milliards de dollars. 

Selon certaines informations de
presse, les livraisons auraient déjà
commencé.  M. Modi avait alors
fait valoir que "des décisions"
étaient prises pour "renforcer" ces
relations avec Moscou "sur le long
terme". 

L'Inde a donc fait fi de la loi
américaine Countering America's
Adversaries Through Sanctions

Act (CAATSA) qui sanctionne les
achats d'armement russe par tout
pays ou toute entité.

 Le département d'Etat a indi-
qué la semaine dernière n'avoir pris
aucune décision concernant l'Inde.
"Il est assez remarquable que l'Inde
ait quand même décidé de poursui-
vre sur l'accord S-400, malgré la
désapprobation des Etats-Unis",
s'étonne Mme Belousova. 

M. Unnikrishnan rappelle que
les équipements militaires sont
"primordiaux" pour l'Inde, compte
tenu des tensions "persistantes"
avec le Pakistan.  L'Inde tente de
diversifier ses importations mili-
taires, mais les analystes estiment
que le temps n'est pas encore venu
pour Delhi de s'éloigner de Mos-
cou. 

D'autant qu'elle prévoie d'ac-

centuer la production nationale,
grâce notamment à une collabora-
tion avec la Russie pour la fabrica-
tion de fusils d'assaut AK-203.  Les
ministres des Affaires étrangères et
de la Défense des deux pays se sont
entretenus lundi en amont de la vi-
site de M. Poutine. 

Un certain nombre d'accords et
de contrats ont été signés portant
sur les armes légères et la coopéra-
tion militaire, a tweeté le ministre
indien de la Défense, Rajnath
Singh. 

De son côté, le ministre russe
des Affaires étrangères Sergueï La-
vrov a souligné que "la Russie et
l'Inde (...) promeuvent des posi-
tions identiques ou proches
concernant les questions les plus
importantes pour le monde et la sé-
curité".

Poutine attendu à New Delhi
Défense et énergie au menu avec Narendra Modi

Le candidat d'extrême droite à
l'élection présidentielle française
Eric Zemmour a appelé di-

manche des milliers de ses partisans en
délire à partir à "la reconquête" de la
France, au cours d'un premier meeting
en région parisienne marqué par des
violences. 

"Vous êtes 15.000 aujourd'hui !
15.000 Français qui ont bravé le politi-
quement correct, les menaces de l'ex-
trême gauche et la haine des médias",
a lancé l'ancien polémiste de 63 ans,
galvanisé, à la foule surexcitée qui
brandissait des drapeaux français et
hurlait "Zemmour président !".

"L'enjeu est immense, si je gagne,
ce sera le début de la reconquête du
plus beau pays du monde", a promis le
candidat, qui a bâti tout son discours
sur le rejet de l'immigration et de l'is-
lam. "On est chez nous ! On est chez

nous !", a scandé l'assistance. "Vous
avez entendu dire que j'étais un fas-
ciste, un raciste, un misogyne", a en-
core dit Eric Zemmour, condamné à
deux reprises pour provocation à la
haine raciale, avant de se présenter
comme une personnalité poursuivie
par une "meute de politiques, de jour-
nalistes et de jihadistes".

Le candidat, dont le slogan officiel
est "Impossible n'est pas français", une
citation attribuée à Napoléon, et dont
le parti officiellement inauguré di-
manche a été baptisé "Reconquête!", a
fait, avec plus d'une heure de retard,
une entrée triomphale émaillée de
bousculades.

 De violents incidents se sont pro-
duits dans l'immense hall du Parc des
expositions de Villepinte (une ville si-
tuée dans un département populaire au
nord de Paris), à l'arrivée de M. Zem-

mour. 
Des militants de SOS Racisme

menant une action qui se voulait "non
violente" ont été pris à partie par des
participants au meeting, ont constaté
des journalistes de l'AFP, et au moins
deux d'entre eux étaient en sang. Dans
une vidéo diffusée par l'association, on
les voit recevoir des coups et être visés
par des chaises. Cinq personnes ont été
blessées, dont deux ont été prises en
charge par les pompiers, selon l'asso-
ciation .

Ces personnes de SOS Racisme
"n'avaient pas à être là, il ne faut pas
venir faire de provocation dans notre
salle", a réagi Antoine Diers, un mem-
bre de l'équipe de campagne d'Eric
Zemmour. 

Avant l'entrée en scène du candi-
dat, des journalistes d'une émission té-
lévisée connue pour son ton acerbe et

ironique avaient été hués et mis un mo-
ment à l'abri par la sécurité.  La gauche
a dénoncé la responsabilité de M.
Zemmour dans ces incidents violents. 

L'équipe du candidat a de son côté
affirmé que ce dernier avait été blessé
au poignet après qu'un individu l'a em-
poigné juste avant qu'il ne monte sur
scène et le dépôt d'une plainte est en-
visagé.  

Un important dispositif  de sécu-
rité avait été déployé aux abords du lieu
du meeting et une centaine de mani-
festants opposés à Eric Zemmour ont
été dispersés par les forces de l'ordre. 

Quarante-six personnes, qui se
trouvaient dans une zone interdite aux
manifestations, ont été interpellées, a
annoncé la préfecture.

 Plus tôt, une manifestation à Paris
contre ce candidat d'extrême droite a
réuni 2.200 personnes, selon la police,

10.000, selon les organisateurs (une
cinquantaine de syndicats, partis et as-
sociations). 

Eric Zemmour qui a réfuté devant
son public à Villepinte le qualificatif
d'"extrême droite", a promis une im-
migration zéro, la suppression du re-
groupement familial, l'expulsion de
tous les immigrés clandestins, la sup-
pression des aides sociales et de l'aide
médicale aux étrangers extra-euro-
péens, sous les vivats de la foule. 

Dans un discours d'une heure
trente, il s'est dit "prêt à prendre les
manettes" du pays pour répondre à
deux "craintes" qui "hantent les Fran-
çais", "celle du grand déclassement
avec l'appauvrissement des Français, le
déclin de notre puissance, et celle du
grand remplacement avec l'islamisation
de la France" et "l'immigration de
masse".

Le meeting de Zemmour émaillé de violences
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Les opportunités d'export et
d’investissement dans le sec-
teur industriel qu'offre la

Côte d'Ivoire ont été au centre d'un
webinaire intitulé "Doing Business
with Côte d’Ivoire (secteur indus-
triel)" organisé récemment par
l’Association marocaine des expor-
tateurs (ASMEX) en partenariat
avec le cabinet Harvard Consulting.

Ce webinaire s’inscrit dans le
cadre d’une nouvelle série de ren-
contres "Doing Business" initiées
par l'ASMEX afin de découvrir de
plus près les différentes opportuni-
tés d’investissements et d’échanges
commerciaux que présente le
continent avec toute sa diversité, in-
dique l'Association dans un com-
muniqué. 

La rencontre a été présidée par
Saloua Karkri Belkeziz, présidente
de la commission Afrique de l’AS-
MEX, et animée par Philippe Cor-

dier, le fondateur de Ceemo, entre-
prise spécialisée dans le conseil et
les services opérationnels en
Afrique de l'Ouest, ajoute la même
source. 

"Nous démarrons cette série
de webinaires spécifiques cette fois
par secteur d’activité. L’engoue-
ment au sujet de la Côte d’Ivoire a
été remarqué lors des missions B2B
virtuelles organisées par l’ASMEX
en mai et en juin derniers. Plusieurs
rendez-vous ont été fixés. L’AS-
MEX espère pouvoir organiser, si
la situation sanitaire le permet, sa
première mission en présentiel en
Côte d’Ivoire à l’entame de l’année
2022 afin de concrétiser les pro-
metteurs projets identifiés", a dé-
claré d’emblée Mme Karkri, citée
dans le communiqué. 

Pour sa part, rapporte la MAP,
M. Cordier a insisté sur l’orienta-
tion franche de la Côte d’Ivoire en
tant que pays hub de l’Afrique de
l’Ouest de faire avancer son secteur
de l’industrie grâce aux investisse-
ments locaux et étrangers et tout
particulièrement ceux des investis-
seurs marocains, déjà très présents
au pays dans différents secteurs
(énergies, banques, agro-alimen-
taire, industrie etc.). Une présence
forte, qui s’explique par les excel-
lentes relations bilatérales entre le
Royaume et la Côte d’Ivoire. Des
relations fortes et historiques,
puisqu’elles datent du 16 août 1962
qui ont pris une nouvelle dimen-
sion le 21 janvier 2015 par la signa-
ture d’un accord de partenariat
stratégique et économique traduit
par des conventions et une centaine
d’accords de coopération visant di-

vers secteurs comme la pêche, la
communication, les logements, les
mines, le commerce ou encore le
tourisme et l’agriculture. 

Au total, ce sont plus de 50 ac-
teurs marocains engagés aux côtés
de plus de 80 partenaires ivoiriens
pour la réalisation de 160 projets
structurants et la valorisation de la
baie de Cocody. La convention de
non-double imposition entre le
Maroc et la Côte d’Ivoire encou-
rage notamment l’investissement
(retenues à la source, redevances,
imposition des bénéfices, biens im-
mobiliers, salaires, traitements, pen-
sions, etc.). 

Les exportations marocaines
vers la Côte d’Ivoire concernent
des secteurs particuliers et notam-
ment l’industrie pharmaceutique
(70 à 80% des médicaments pro-
viennent du Maroc) et les fertili-
sants s’élèvent à 45 millions. Des
échanges rodés, qui pourront se
traduire en investissements directs,
tant que la Côte d’Ivoire ouvre ses
portes aux industriels en aména-
geant des zones dédiées dans les
quatre coins du pays (Bonoua, Ya-
moussoukrou, San Pedro, Bouaké,
Korhogo et Assoub). 

Affichant un produit intérieur
brut (PIB) de plus de 60 milliards
de dollars en 2021, la Côte d’Ivoire
espère booster son industrie pour
que son impact soit ressenti sur le
développement du PIB du pays
dans les années à venir. 

Actuellement, l’industrie em-
ploie 12,9% des personnes actives
dans les secteurs formels. Alors que
son pourcentage de valeur ajoutée
au PIB est de 21,2% et sa valeur

ajoutée en croissance annuelle ne
dépasse pas les 10%.

Les industriels et investisseurs
désirant s’implanter en Côte
d’Ivoire doivent se référer à un
code déterminé par les autorités
compétentes du pays, qui se base
sur trois piliers, à savoir le dévelop-
pement durable, le développement
régional et compétitif  et le contenu
local. Dans ce sillage, M. Cordier a
souligné que les investissements
doivent être productifs, verts, socia-
lement responsables et créateurs
d’emplois.

Les industriels peuvent notam-
ment bénéficier des nombreux
avantages des zones franches en
s’installant au Parc technologique
Mahatma Gandhi, à condition de
remplir certains critères, notam-
ment créer légalement l’entreprise
sur le territoire ivoirien au guichet
unique du Centre de promotion
des investissements en Côte
d’Ivoire (CEPICI) et soumettre un
dossier de demande d’agrément au
guichet unique du Village des tech-
nologies de l'information et de la
biotechnologie (VITIB). 

Pour les industriels, il est préfé-
rable que les entreprises soient ac-
tives dans des sous-secteurs
particuliers, définis par les orienta-
tions stratégiques de la Côte
d’Ivoire, notamment la conception,
la fabrication et l'assemblage de
produits informatiques, la fabrica-
tion de produits biotechnologiques
divers (médecine, pharmacie, agro-
alimentaire, énergies, environne-
ments, industries, mines…) ainsi
que la production de contenu au-
diovisuel.

Les ventes de voitures
neuves s'améliorent de
8,97% à fin novembre

Les ventes de voitures neuves
au Maroc se sont élevées à 156.920
unités au titre des onze premiers
mois de cette année, en hausse de
8,97% par rapport à fin novembre
2019, ressort-il des statistiques
mensuelles de l'Association des
importateurs de véhicules automo-
biles au Maroc (AIVAM).

Par segment, le nombre des
nouvelles immatriculations de vé-
hicules particuliers (VP) s'est établi
à 137.544 unités, en progression de
7,44%, tandis que celui des véhi-
cules utilitaires légers (VUL) s'est
situé à 19.376 unités (+21,32%),
précise la même source.

La marque "Dacia" domine
toujours le segment des VP, avec
une part de marché de 28,19%,
soit 38.780 nouvelles immatricula-
tions depuis le début de l'année
(+0,36%), suivie de Renault qui a
écoulé 17.749 nouvelles unités
(part de marché de 12,9%), de
Hyundai (11.301 unités et 8,22%
en part de marché) et de Peugeot
(10.368 véhicules et part de mar-
ché de 7,54%), rapporte la MAP.

Pour ce qui est des véhicules
utilitaires légers (VUL), la marque
Dongfeng Sokon (DFSK) a aug-
menté ses ventes de 138,39% à
3.800 unités, alors que Renault et
Dacia ont enregistré, respective-
ment, 2.813 et 1.970 nouvelles im-
matriculations. La marque
indienne Mahindra a, quant à elle,
boosté ses ventes de 500% à 132
unités.

S'agissant des ventes des voi-
tures "premium", Audi a écoulé
3.287 unités à fin novembre 2021,
soit une part de marché de 2,39%,
devant BMW (3.037 véhicules et
part de 2,21%) et Mercedes (2.364
unités et part de 1,72%).

En outre, l'AIVAM fait savoir
que les ventes de la marque alle-
mande Porsche ont grimpé de
93,23% à 257 véhicules, tandis que
celles de Jaguar ont chuté de
53,93% à 123 unités.

Sur le seul mois de novembre,
le nombre des nouvelles immatri-
culations s'est établi à 12.953 uni-
tés, en repli de 2,67% par rapport
au même mois de l'année 2019. La
répartition par segment fait ressor-
tir une diminution des VP de
3,84% à 11.355 unités et une
hausse des VUL de 6,53% à 1.598
unités.

L'ASMEX scrute les opportunités d’export
et d’investissement en Côte d'Ivoire

      
    

La convention 
de non-double 
imposition entre
le Maroc et la
Côte d’Ivoire 
encourage 
notamment 
l’investissement

“
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Le dirham s'est apprécié de 0,38%
face au dollar américain et s'est dé-
précié de 0,68% vis-à-vis de l’euro

entre le 25 novembre et le 1er décembre
2021, selon Bank Al-Maghrib (BAM). 

Au cours de cette période, aucune
offre n’a été enregistrée dans le cadre des
adjudications de devises organisées par
BAM, indique la Banque Centrale dans
son récent bulletin hebdomadaire.

Au 26 novembre 2021, les avoirs offi-
ciels de réserve se sont établis à 322,3 mil-
liards de dirhams (MMDH), en
progression de 0,2% d'une semaine à l'au-
tre et de 10,5% en glissement annuel.

Au cours de la même période, BAM a
injecté un montant de 36,7 MMDH sous
forme d'avances à 7 jours sur appel d’of-
fres. Tenant compte des injections de 22,7
MMDH sous forme d’opérations de pen-
sion livrée, de 25 MMDH dans le cadre
des programmes de soutien au finance-
ment de la TPME et de 100 millions de
dirhams (MDH) au titre des opérations de
swap de change, l’encours global des in-
terventions de BAM ressort à 84,5
MMDH.

Sur le marché interbancaire, le volume

quotidien moyen des échanges s’est établi
à 4,1 MMDH et le taux interbancaire s’est
situé au cours de cette période à 1,50% en
moyenne. 

Lors de l’appel d’offres du 1er décem-
bre (date de valeur le 2 décembre), la
Banque Centrale a injecté un montant de
37,2 MMDH sous forme d’avances à 7
jours. 

Sur le marché boursier, au cours de la
même période, le Masi s’est déprécié de
1,3%, ramenant sa performance depuis le
début de l’année à 16,7%. Cette évolution
reflète notamment les diminutions des in-
dices sectoriels des "bâtiments et maté-
riaux de construction" de 2,5%, des
"banques" de 1,5% et des "télécommuni-
cations" de 0,8%. 

A l’inverse, ceux des secteurs du "pé-
trole et gaz" et des "sociétés de finance-
ment et autres activités financières" se
sont appréciés de 0,9% chacun.

Pour ce qui est du volume global des
échanges, il s’est chiffré à 684,9 MDH
contre 328,1 MDH une semaine aupara-
vant. Sur le marché central actions, le vo-
lume quotidien moyen a atteint 134,9
MDH après 82 MDH

Le dirham s'apprécie de 0,38% face au
dollar du 25 novembre au 1er décembre 

Les dépôts auprès des banques ont enregistré
une hausse annuelle de 7% à plus de 1.039,1 mil-
liards de dirhams (MMDH) durant les dix premiers
mois de cette année, ressort-il du tableau de bord
"crédits et dépôts bancaires" de Bank Al-Maghrib
(BAM).

Les dépôts des ménages se sont établis à 775,1

MMDH, en hausse annuelle de 4,4% avec 185,1
MMDH détenus par les MRE, précise la Banque
centrale, notant que les dépôts des entreprises pri-
vées ont progressé de 8,8% pour atteindre 156,9
MMDH à fin octobre.

Les taux de rémunération des dépôts à terme à
6 mois et de ceux à 12 mois ont enregistré, à fin oc-

tobre 2021, des baisses de 22 points de base et de
39 points pour s'établir respectivement à 2,13% et à
2,21%.

Pour les comptes d’épargne, leur taux minimum
de rémunération a été fixé à 1,03% pour le deuxième
semestre 2021, soit un repli de 24 points de base par
rapport au semestre précédent.

Les dépôts auprès des banques en hausse de 7% à fin octobre

L'encours du crédit ban-
caire s'est établi à 965,7
milliards de dirhams

(MMDH) à fin octobre 2021, en

hausse annuelle de 3,1%, indique
Bank Al-Maghrib (BAM).

Dans le détail, le crédit ban-
caire aux agents non financiers a

progressé de 4,1% à 846,3 MMH,
alors que celui aux agents finan-
ciers a reculé de 3,4% à 119,4
MMDH, ressort-il du tableau de
bord "crédits-dépôts bancaires"
de BAM.

L'augmentation annuelle de
3,9% des crédits aux entreprises
non financières privées (404,4
MMDH) recouvre une hausse de
9,1% des facilités de trésorerie et
de 0,7% des prêts à l'équipement,
ainsi qu’une baisse de 6,1% des
prêts immobiliers, rapporte la
MAP.

Par ailleurs, la Banque centrale
rappelle que son enquête de
conjoncture indique que l’accès
au financement, au T3-2021, a été
jugé normal par 89% des entre-
prises industrielles, avec un coût

du crédit en stagnation.
Selon les résultats de l’enquête

sur les conditions d’octroi de cré-
dit disponibles au T3-2021, les
banques auraient maintenu in-
changés les critères d’octroi des
crédits aux entreprises toutes
tailles confondues et pour tous les
objets de crédit à l’exception des
prêts à la promotion immobilière
où ils auraient été légèrement dur-
cis.

Pour la demande, elle aurait
enregistré une hausse aussi bien
pour les GE que pour les TPME.
Par objet, elle aurait marqué un
accroissement pour les prêts de
trésorerie, une baisse pour les cré-
dits à l’équipement et une stagna-
tion pour ceux à la promotion
immobilière.

Au T3-2021, les taux appli-
qués aux nouveaux crédits ressor-
tent en hausse, d’un trimestre à
l’autre, de 13 pbs à 4,17%. Par
taille d’entreprise, elles ont aug-
menté de 12 pbs à 3,83% pour les
GE et de 15 pbs à 4,98% pour les
TPME.

En outre, BAM fait savoir
qu'à fin octobre 2021, les crédits
aux ménages ont enregistré une
hausse annuelle de 5%, traduisant
essentiellement une augmentation
de 5,4% des prêts à l’habitat.

Pour ce qui est des taux appli-
qués aux nouveaux crédits aux
ménages, ils ressortent, au T3-
2021, en baisse de 2 pbs à 4,24%
pour les crédits à l’habitat et de 13
pbs à 6,51% pour ceux à la
consommation.

Hausse de l'encours du crédit bancaire 
à 965,7 MMDH à fin octobre
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Il ne fallait pas le manquer aux Trans
Musicales de Rennes: Andrea Laszlo
De Simone arrête la scène pour entrer

en studio et ciseler une pop italienne qui ré-
sonne de plus en plus à l'international.

L'artiste, programmé deux soirs aux
Trans (festival défricheur qui dure jusqu'à
dimanche), a créé l'évènement, recevant une
longue ovation dans la salle du TNB. Sa
pop orchestrale chantée en italien, avec le
support de onze musiciens (cordes, cuivres,
claviers, batterie, guitares), a fait mouche.

"Il y a manifestement une attente", se
réjouit auprès de l'AFP Matthieu Gazier, du
label français Ekleroshock, qui s'occupe du
rayonnement du Turinois en France, Etats-
Unis, Belgique ou encore Angleterre (42
Records et Hamburger Records sont les au-
tres structures autour de lui).

Comme il le confie à l'AFP, Andrea
Laszlo De Simone a "pleuré de joie" devant
l'accueil du public à Rennes. Le voir sur
scène est tout un spectacle. Tignasse et
moustache à la Frank Zappa, guitare sèche

en bandoulière, il ne cesse d'aller et venir
entre son orchestre, qu'il guide des yeux, et
son micro. Les cigarettes s'enchaînent et sur
deux morceaux il réussit même à chanter la
clope au bec.

"A Rennes, c'est le dernier concert, je
dois aller de l'avant dans ma musique en
studio, et m'occuper de mes enfants, ce que
je ne peux pas faire si je dois préparer des
concerts avec mon orchestre qui peut aller
jusqu'à 18 musiciens", raconte-il dans un
excellent français.

Difficile de croire que c'est la dernière
fois qu'on voit le trentenaire en concert.
"Un jour, je retournerai sur scène, peut-être
pour une fois... ou jamais", glisse-t-il mali-
cieux.

"On est dans un moment où il a besoin
de se consacrer à l'écriture de son prochain
album, de ne pas s'éparpiller, il veut avoir
du temps pour réfléchir, conceptualiser, fa-
briquer, car il écrit, compose, interprète, en-
registre tout, il est multi-instrumentiste,
même s'il fait jouer ou rejouer des parties

par d'autres", développe Matthieu Gazier.
Il a déjà deux disques derrière lui, mais

c'est surtout son mini-album "Immensità"
sorti au printemps 2020 qui a fait parler de
lui au-delà des frontières italiennes. Deux ti-
tres livrés depuis, "Dal giorno in cui sei nato
tu" ("Depuis le jour de ta naissance", dédié
à ses deux enfants, fin 2020) et "Vivo"
(début 2021) ont prolongé l'état de grâce.

Ce dernier morceau ("Je vis") célèbre la
résilience. "C'est vrai, tout va mal, il y a la
pandémie, beaucoup de +fake news+, la
confusion est une des caractéristiques de
notre époque, mais on a connu pire, pas la
peine de déprimer, on peut affronter la réa-
lité avec nos ressources", résume-t-il dans
son doux sourire.

On peut aussi parier qu'il n'y a pas que
des chansons qui émergeront de son studio
d'enregistrement. Alors qu'on entend clai-
rement des accents d'Ennio Morricone
dans sa musique, les B.O. de films sont dans
ses radars. Il signe d'ailleurs celle de "Les
Promesses", film d'Amanda Sthers tiré de

son propre livre.
Il doit son deuxième prénom à Laszlo

Kovacs, directeur de la photographie sur
"Easy Rider" que son père, photographe,
admire. "Ma mère aussi est passionnée de
cinéma, ma musique a été inspirée par les
films qu'ils m'ont montrés, les Pasolini, Vis-
conti, De Sica que j'aime beaucoup".

"Je n'ai jamais acheté un disque, lâche-
t-il dans la conversation. Ce qui ne veut pas
dire que je n'ai jamais écouté de musique,
ma mère écoutait du classique, mon père
du jazz, mon frère était fan de Queen, je fais
partie d'une famille nombreuse et j'ai tou-
jours écouté de la musique avec tous ses
membres".

"La musique a toujours été là, quand
j'étais petit, mon frère était déjà musicien,
pour moi c'était un jeu d'avoir des instru-
ments dans les mains, je ne disais même pas
petit +je veux devenir musicien+, ça aurait
été comme dire +je veux devenir joueur de
Lego+". Ses fans ont hâte d'entendre les
briques musicales qu'il va assembler.

Andrea Laszlo 
De Simone
L'enchanteur 
de la pop 
italienne 

Il aura fallu plus qu'un simple coup de ba-
guette magique, mais des étudiants d'une

université pakistanaise ont transformé cette
semaine leur campus vieux de 150 ans en
école de sorcellerie de Poudlard pour un

festival consacré à Harry Potter.
Avec ses vastes salles et ses hauts

porches voûtés, la Government College
University de Lahore, la grande mégalopole
de l'est du Pakistan, a souvent rappelé à ses

élèves l'univers créé par l'écrivaine britan-
nique J.K. Rowling.

"Je ne peux pas croire que je suis à
Poudlard, tout en étant à Lahore", a déclaré
à l'AFP une étudiante participant au festival,
Raziah Alam. "Ca a été une expérience tel-
lement amusante".

Habillés de costumes sortis tout droit
du monde fantastique d'Harry Potter, avec
baguettes magiques, sorcières aux doigts
crochus et chapeaux de magiciens, les étu-
diants accueillent les spectateurs dans leur
version de la "Grande salle" de Poudlard,
décorée de manches à balai, chauves-souris
et même d'un endroit où préparer de mys-
térieuses potions.

La musique des films Harry Potter est
entendue en arrière-plan, pendant que les
étudiants tentent de jeter des sorts, pren-
nent des photos portant le fameux "Choix-
peau magique" et s'habillent d'uniformes à
la Poudlard.

"La plupart de ces jeunes ont grandi à
l'époque où le travail de JK Rowling appa-
raissait dans les romans puis plus tard dans
les films", constate le Dr Asghar Zaidi, vice-

chancellier de l'université et lui-même un
fan de la saga.

Quand les étudiants viennent sur le
campus, "ils voient l'architecture et cela leur
rappelle Poudlard", dit-il.

"Je pense que la magie vient de l'inspi-
ration que cela suscite chez nos autres étu-
diants", ajoute-t-il.

Le festival présente aussi un film intitulé
"Le dernier disciple et la résurrection de
Voldemort", conçu et joué par des étudiants
de l'université, rempli d'effets spéciaux très
réalistes, avec un scénario captivant.

"Nous pensions vraiment que ce serait
une idée folle de modifier le bâtiment, met-
tre des montagnes autour et créer des per-
sonnages qui vont avec", a expliqué le
réalisateur, le cinéaste Waleed Akram.

Depuis la parution en 1997 du premier
des sept tomes, les aventures de l'apprenti
sorcier Harry Potter ont connu une im-
mense popularité dans le monde entier, y
compris au Pakistan.

Un demi-milliard d'exemplaires ont été
vendus dans le monde et la saga a été adap-
tée avec un énorme succès au cinéma.

Une université de Lahore transformée 
en l'école d'Harry Potter
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“Encanto” toujours en tête 
du box office nord-américain

Le nouveau film d'animation de Disney,
"Encanto, la fantastique famille Ma-

drigal", reste en tête du box office nord-
américain en récoltant environ 12,7
millions de dollars ce week-end, selon les
estimations provisoires du cabinet spécia-
lisé Exhibitor Relations publiées dimanche

La magie de la nouvelle pépite de Dis-
ney, dont la musique a été composée par
Lin-Manuel Miranda, suit les aventures
d'une adolescente ordinaire, Mirabel, née
au sein d'une famille dont chaque membre
est doté de pouvoirs magiques, au cœur

des montagnes de Colombie.
Ce film d'animation avait récolté 27

millions de dollars sur trois jours, et 40,3
millions depuis sa sortie, la veille du jour
férié de Thanksgiving, une des fêtes les
plus populaires en Amérique du Nord.

"S.O.S Fantômes: L'Héritage", dernier
opus en date de la célèbre franchise, a pris
la seconde place grâce à ses 10,4 millions
de dollars de recettes. Réalisé par Jason
Reitman, fils du réalisateur du premier
volet Ivan Reitman, le film embarque le
public dans une aventure de fantômes qui

se déroule cette fois dans une petite ville
de l'Oklahoma, et non plus dans le Man-
hattan des années 1980.

"House of  Gucci", qui relate l'assassi-
nat de Maurizio Gucci, héritier de la mai-
son de mode italienne, commandité par
son ex-épouse, Patrizia Reggiani, interpré-
tée par la chanteuse Lady Gaga, prend la
dernière place du podium, en ayant amassé
6,8 millions de dollars. 

Le long-métrage de Ridley Scott est
doté d'un casting cinq étoiles, avec les stars
Al Pacino, Salma Hayek, Jeremy Irons et
Jared Leto. 

"Christmas with the Chosen: The
Messengers", première sortie en salles de
la série populaire créée par Fathom
Events, a pris la quatrième place avec 4,1
millions de dollars, suivi de près par les su-
perhéros Marvel du film "Les Eternels"
(3,9 millions). 

Voici le reste du Top 10: 
"Resident Evil: Bienvenue à Raccoon

City" (2,7 millions) 
"Dune" (1,8 million) 
"Clifford" (1,8 million) 
"La Méthode Williams" (1,2 million) 
"Venom: Let There Be Carnage" (1

million)

de culture

Report

La 2ème édition du Festival International Ci-
néma et Littérature de Safi a été reportée à une
date ultérieure, suite à la décision du gouverne-
ment marocain d'interdire tous les festivals et les
manifestations culturelles et artistiques, "afin de
renforcer les mesures préventives nécessaires
pour limiter la propagation de l’épidémie du Co-
ronavirus“, a annoncé dimanche le comité d’or-
ganisation du festival dans un communiqué.

Le festival qui était prévu initialement du 10
au 16 décembre a été reporté à une date ultérieure
qui sera précisée une fois la vision plus claire et
que les conditions permettent d’organiser l’édi-
tion d’une manière convenable, souligne le comité
d'organisation.

Poésie
La Maison de la poésie au Maroc organise, le

11 décembre à la Bibliothèque nationale du
Royaume du Maroc (BNRM) à Rabat, une céré-
monie de remise du 15è Prix international Argana
pour la poésie, remporté par le poète marocain
Mohamed Achaari.

Cette distinction, décernée chaque année par
la Maison de la poésie au Maroc en partenariat
avec la Fondation de la Caisse de Dépôt et de
Gestion (CDG) et en coopération avec le minis-
tère de la Culture, a été attribuée à M. Achaari en
reconnaissance de ses écrits poétiques pendant
cinq décennies. 

Flamenco
Douze artistes marocains ont été sélectionnés

pour participer à la première rencontre-concert
d’artistes de flamenco au Maroc organisée par
l’Institut Cervantes de Rabat, le 4 décembre à la
salle Bahnini. Cette manifestation vise à soutenir
et encourager le développement du circuit fla-
menco au Maroc dans lequel de nombreux ar-
tistes développent leur travail depuis plusieurs
années.

Conférence

L'association provinciale des affaires cultu-
relles d'El Jadida et la Fondation Fikr pour le Dé-
veloppement, la Culture et les Sciences
organisent, le 8 décembre à la Faculté des Lettres
et des Sciences Humaines à El Jadida, une confé-
rence nationale autour du thème "les industries
culturelles et créatives et les enjeux du dévelop-
pement".

Table ronde

La Fondation du Roi Abdul-Aziz Al Saoud
pour les études islamiques et les sciences hu-
maines abrite, le 9 décembre à partir de 16h, une
table ronde sous le thème "l'école des lumières".

Cette rencontre sera l'occasion pour discuter
des grandes valeurs de l'école des lumières, qui a
contribué à la formation de l'Homme, du citoyen
conscient de ses droits et ses obligations et capa-
ble de choisir et de réagir avec raison.

Prix

Le Prix de la littérature arabe 2021, créé par
l’Institut du monde arabe et la Fondation Jean-
Luc Lagardère, a été décerné à l’auteure omanaise
Jokha Alharthi pour son roman Les Corps cé-
lestes (éditions Stéphane Marsan), traduit de
l’arabe (Oman) par Khaled Osman.

Art & culture

L'Association des rencontres méditer-
ranéennes du cinéma et des droits de

l'Homme (ARMCDH) a annoncé l'ouver-
ture, jeudi prochain au Cinéma la Renais-
sance à Rabat, de la 11ème saison des
Jeudis Cinéma Droits Humains. 

Cette saison, qui coïncidence avec la
célébration du 73ème anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de
l’Homme, débute avec 2 films (un court
métrage documentaire et un long métrage
de fiction), à savoir "Bab Sebta’’ de la réa-
lisatrice marocaine Randa Maroufi (pro-
duction 2019) et "200 mètres" du
réalisateur palestinien Ameen Nayfeh
(production 2020), a indiqué l'association
dans un communiqué. Cette 11ème saison
s’inscrit dans le cadre du nouveau projet
"Plaidoyer pour les droits de l’Homme : le
cinéma pour la réforme des politiques pu-
bliques et réforme de la politique publique
du cinéma au Maroc" co-financé par
l'Union Européenne (UE) et soutenu par
le Centre Cinématographique Marocain
(CCM), le Conseil National des Droits de
l’Homme (CNDH), le Cinéma La Renais-
sance, la Fondation Hiba, RFC Digital,
MT prod, le magazine Sortir mag et la fon-
dation Heinrich Böll Rabat, a-t-on expli-
qué de même source.

Ce projet s’articule autour de 4 axes
phares notamment l'appui à la société ci-
vile dans le plaidoyer sur les questions de
droits humains, la préparation à la réinser-

tion des détenus mineurs, la contribution
à la réforme des lois et de la politique pu-
blique relative au cinéma et le plaidoyer
pour la réforme des politiques relatives aux
droits humains et au cinéma.

Selon les organisateurs, cette initiative
a pour objectifs d’inscrire le cinéma
comme support et objet de la bataille cul-
turelle et politique pour les droits humains
au Maroc, de consolider et renforcer le
rôle de la société civile dans le plaidoyer et

de dynamiser le partenariat pluri-acteurs
dans la promotion et la défense des droits
de l’Homme.

La première projection débat de la sai-
son débutera avec la projection du court
métrage "Bab Sebta" suivi du long mé-
trage de fiction "200 mètres ", avec la par-
ticipation de l'auteur du livre "Dos de
femme, dos de mulet: les oubliés de Maroc
profond’’ (ed. Toutes lettres), Hicham
Houdaïfa.

Lancement jeudi de la 11ème saison
des Jeudis Cinéma Droits Humains
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Alors qu'une autre nouvelle va-
riante du SRAS-CoV-2 émerge
et commence à se propager –

une variante avec un ensemble inquié-
tant de mutations qui pourraient rendre
le virus plus capable d'échapper à nos
défenses immunitaires – nous sommes
tous obligés de réévaluer les stratégies
que nous avons mis en œuvre  pour
notre protection.

Dans de nombreux pays, comme les
États-Unis, les vaccins ont été considé-
rés comme le principal anneau de pro-
tection, permettant aux Américains de
vivre dans une sécurité relative contre le
virus. Mais plus nous en apprenons sur
la capacité du virus à esquiver et à échap-
per aux premières lignes de défense du
système immunitaire, plus la nécessité de
mesures supplémentaires devient évi-
dente.

Au lieu de compter sur une seule
couche de protection, nous devrions
adopter une approche « ceinture et bre-
telles ». Les vaccins restent le principal
anneau de soutien – la ceinture qui
maintient notre pantalon de protection
droit. Mais nous ferions bien d'ajouter
un jeu de bretelles pour un soutien sup-
plémentaire, juste au cas où la ceinture
se casserait sous la pression croissante
du virus. Sur la base de ce que nous sa-
vons, notre meilleur pari réside dans
l'utilisation plus large des anticorps mo-
noclonaux pour le traitement précoce
du COVID-19 et pour la prévention et
la protection à long terme contre la ma-
ladie.

Pour voir l'importance de cette ap-
proche, imaginez un foyer de soins de
longue durée dans lequel un résident est
testé positif  pour COVID-19, ou un na-
vire ou un sous-marin en mer, où il n'y
aurait aucune possibilité de soulagement

d'une exposition continue et intense en
cas d'avènement d'une épidémie. Si les
personnes dans ces lieux de rassemble-
ment recevaient immédiatement une
dose unique de traitement par anticorps
monoclonaux, les risques d'infection
dans ce groupe entraînant une maladie
grave seraient réduits jusqu'à 70 % . Et
au-delà de la protection contre la mala-
die, la dose unique aurait également un
puissant effet préventif  contre les infec-
tions futures, offrant une protection
continue jusqu'à huit mois (selon le trai-
tement utilisé).

Comme c'est le cas pour la plupart
des médicaments antiviraux, les anti-
corps monoclonaux devront être adap-
tés pour contrer les souches particulières
circulant à un moment donné. Mais
l'avantage demeure : une seule dose
pourrait protéger les gens jusqu'à huit
mois sans pilule supplémentaire et sans
dose supplémentaire requise. Réfléchis-
sez à ce que cette intervention pourrait
signifier pour toutes les personnes vi-
vant en communauté ou exposées à un
risque plus élevé de maladie grave. Si
vous êtes plus âgé, obèse morbide, im-
munodéprimé ou incapable de dévelop-
per une réponse immunitaire après la
vaccination, de nouvelles données mon-
trent que vous êtes beaucoup plus sus-
ceptible que vos homologues vaccinés
en meilleure santé d'avoir non seulement
une infection révolutionnaire, mais éga-
lement une maladie plus grave. Cette
seule injection pourrait encore vous sau-
ver.

De plus, nous avons déjà une très
bonne compréhension des effets indé-
sirables potentiels des traitements par
anticorps monoclonaux. Tous sont gé-
rables, ce qui est plus que ce que l'on
peut dire de la pilule antivirale molnupi-

ravir , qui est actuellement devant la
FDA pour approbation d'utilisation
d'urgence. Ses effets secondaires poten-
tiels, vivement discutés parmi les experts
de la FDA qui ont délivré une approba-
tion très étroite , incluent des malforma-
tions congénitales potentielles et la
mutagenèse possible du virus lui-même,
renforçant essentiellement la capacité du
virus à créer des variantes hautement
mutées. Les effets secondaires d'autres
pilules en attente d'une étude plus ap-
profondie sont encore inconnus.

Le défi avec l'application de l'ap-
proche de la ceinture et des bretelles
dans le passé a été le coût de production
et le fardeau de la livraison des anticorps
monoclonaux de première génération.
Initialement, les thérapies pouvaient être
administrées uniquement par voie intra-
veineuse, en milieu clinique, sur une pé-
riode de quelques heures. Pour être
efficace, la dose devait être administrée
peu de temps après l'apparition des
symptômes et avant l'apparition d'une
maladie grave. Entre les coûts élevés et
la demande administrative supplémen-
taire imposée aux systèmes de santé sur-
chargés, cette option de traitement
n'aurait tout simplement pas pu être ap-
pliquée à grande échelle comme un outil
de prévention. Au lieu de cela, il était li-
mité aux quelques privilégiés qui pou-
vaient à la fois se permettre et accéder
aux installations requises.

Mais maintenant, il existe une nou-
velle génération de traitements par anti-
corps qui peuvent être administrés par
injection dans un cadre non clinique, à
un coût d'environ 400 $ le gramme
(selon mes conversations avec des fabri-
cants indiens d'anticorps monoclonaux).
À ce prix, une seule dose ne devrait pas
coûter plus de 500 $ (tout en laissant une

marge de profit). Certes, 500 $ est un
prix relativement élevé si le traitement
est largement utilisé comme moyen de
prévention. Néanmoins, il est bien infé-
rieur aux milliers de dollars que coûte
une seule perfusion IV, et il est dérisoire
par rapport au coût des soins pour une
personne hospitalisée avec COVID-19.
Dans tous les cas, ces traitements offrent
un retour sur investissement convain-
cant.

Ce dont nous avons besoin mainte-
nant, c'est du même type de mobilisa-
tion rapide qui a fourni des vaccins
COVID-19 sûrs et hautement efficaces
en un temps record. Cet exploit a été
rendu possible grâce à un effort coor-
donné entre le gouvernement, les fabri-
cants pharmaceutiques mondiaux et les
organismes payeurs de soins de santé
pour rationaliser la chaîne d'approvi-
sionnement, améliorer la vitesse de li-
vraison et garantir l'abordabilité et
l'accessibilité pour tous ceux qui pour-
raient en avoir besoin.

L'émergence d'Omicron démontre
que le SARS-CoV-2 a encore de nom-
breux atouts dans son sac, que nous ne
pouvons même pas imaginer. Les pre-
miers tests suggèrent que les anticorps
monoclonaux résistent à la nouvelle va-
riante. C'est une nouvelle prometteuse,
tout comme l'annonce que la Maison
Blanche va créer des équipes d'attaque
d' anticorps monoclonaux pour admi-
nistrer le traitement qui sauve des vies.
Alors que les observateurs dévergonde
les avocats contre le port d'une ceinture
et des bretelles ensemble, les appels de
la santé publique pour une approche
précise se multiplient.

Par William A. Haseltine
Scientifique, entrepreneur en biotechnologie

et expert en maladies infectieuses.

Boucler sa 
ceinture pour
Omicron
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Le milliardaire japonais Yusaku
Maezawa, qui doit s'envoler
mercredi vers la Station spa-

tiale internationale (ISS) à bord d'une
fusée russe Soyouz, est un entrepre-
neur excentrique passionné d'espace
et connu pour ses achats flamboyants
sur le marché de l'art contemporain.

Agé de 46 ans, il est le fondateur
de Zozotown, plus grand site de
vente de vêtements et accessoires en
ligne au Japon, et la 30e plus grosse
fortune privée du pays avec un patri-

moine personnel de 1,9 milliard de
dollars, selon le magazine écono-
mique Forbes.

Son personnage est loin de
l'image habituellement compassée
des hommes d'affaires japonais.
Grand adepte des réseaux sociaux,
son compte Twitter (@yousuck2020,
un jeu de mot avec son prénom) est
suivi par plus de 10 millions de per-
sonnes.

Il a prévu de partager ses impres-
sions de touriste spatial sur sa chaîne
YouTube, qui compte environ
750.000 abonnés.

En octobre, il avait affirmé n'avoir
"aucune peur ni inquiétude" concer-
nant son voyage spatial devant durer
12 jours. Il a sélectionné 100 idées
d'expériences à faire en apesanteur
suggérées par des internautes: jouer
au badminton et au golf, faire des
bulles de savon et du yoyo, ou en-
core... vérifier si le corps effectue une
rotation en éternuant.

Yusaku Maezawa et son assistant
Yozo Hirano, qui sont arrivés en no-
vembre au Kazakhstan pour s'entraî-
ner avant leur vol, seront les premiers
touristes emmenés à bord de l'ISS par
l'agence spatiale russe Roscosmos de-
puis le Canadien Guy Laliberté, le co-
fondateur du Cirque du Soleil, en
2009.

Le milliardaire japonais a aussi ré-
servé un vol privé autour de la Lune
avec SpaceX, la société spatiale

d'Elon Musk, un projet prévu pour
2023 au plus tôt.

En vue de ce voyage autour de la
Lune, Yusaku Maezawa avait d'abord
organisé un étrange concours auprès
de "femmes célibataires âgées de 20
ans et plus" afin de trouver une petite
amie pour l'accompagner dans cette
aventure.

Puis il avait modifié ses plans, non
sans avoir attiré près de 30.000 can-
didates, affirmant vouloir inviter à la
place six à huit artistes. Il a finalement
opté pour une politique de recrute-
ment plus large et décidé d'offrir huit
billets à des personnes du monde en-
tier.

Batteur dans un groupe de rock
nommé Switch Style dans sa jeunesse,
M. Maezawa a fait fortune dans la
vente en ligne de vêtements avec son
site Zozotown, lancé en 2004.

La majorité du capital de sa so-
ciété a été revendue à Yahoo! Japan
en 2019 pour 3,7 milliards de dollars.
M. Maezawa avait alors cédé la plu-
part de ses parts et quitté la direction
de l'entreprise.

L'homme d'affaires n'a pas révélé
combien il a payé pour son voyage à
bord de l'ISS. Mais il n'a probable-
ment pas lésiné sur les moyens, si l'on
en juge par les sommes qu'il a inves-
ties dans l'art contemporain.

Son acquisition d'un tableau sans
titre de Jean-Michel Basquiat au prix
record de 110,5 millions de dollars

lors d'une vente aux enchères à New
York avait notamment fait grand
bruit en 2017.

Possédant aussi des oeuvres de
Pablo Picasso, Roy Lichtenstein,
Andy Warhol ou encore Jeff  Koons,
Yusaku Maezawa dit être un "collec-
tionneur ordinaire", fonctionnant "à
l'instinct" sans consulter des experts
du marché de l'art.

"J'achète simplement ce que je
trouve beau. C'est tout", avait-il
confié dans un entretien avec l'AFP
en 2017.

Ce magnat au train de vie luxueux
- avec jets privés, yachts et montres
de marque - fait aussi parler de lui
dans les tabloïds japonais pour sa vie
amoureuse mouvementée.

Il est le détenteur du record mon-
dial du tweet le plus partagé de l'his-
toire, avec un message en janvier
2019 dans lequel il promettait de dis-
tribuer 100 millions de yens à 100 de
ses abonnés tirés au sort l'ayant ret-
weeté, soit quelque 8.000 euros par
personne. Il avait organisé un
concours similaire presque un an plus
tard.

"Travailler dur, rendre les gens
heureux, gagner de l'argent, réaliser
ses grands rêves, visiter des endroits
incroyables, rencontrer des gens, ex-
périmenter de grandes choses, gran-
dir et travailler encore", avait-il écrit
cette année sur Twitter pour résumer
sa philosophie de vie.

Po
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it Yusaku 

Maezawa
Un milliardaire 
japonais fou 
d'espace et d'art 
contemporain

Travailler dur, rendre
les gens heureux, 
gagner de l'argent,
réaliser ses grands
rêves, visiter des 
endroits incroyables,
rencontrer des gens,
expérimenter de
grandes choses, 
grandir et travailler
encore 

“







LUMAR
Société à responsabilité

limitée: Au capital de
Neuf millions deux cent

quatre-vingts mille
dirhams

Siège Social : Tanger, Zone
Industrielle, Route 

de Tétouan
R.C n° : 16309 Tanger

Suivant une délibération
en date du 29 octobre 2021,
l'assemblée générale mixte
de la Société LUMAR
SARL, a décidé :
- De nommer Monsieur
Konstantinos Telelis en
qualité de Gérant,  en rem-
placement de Monsieur
Manuel Pereira Rodrigues
et de Monsieur  Ivo Ade-
lino Da Silva Vidal Dos
Reis, démissionnaires.
- De modifier l’article 15
des statuts et d'adopter les
statuts refondus.
Le dépôt légal a été effec-
tué au greffe du tribunal de
Tanger en date du 3 décem-
bre 2021 sous le numéro
248557  
Pour avis, le gérant

N° 10 878/PA_____________
MODIFICATION

I/- suivant au PV de l’AGE
en date du 12/10/2021 de
LABORATOIRES VITA
SANTE SARLAU, il a été
décidé :
*- L’assemblé générale dé-
cide l’augmentation du ca-
pital social qui était
actuellement CINQ CENT
MILLE dirhams (500.000,00
dhs) d’une somme de UN
MILLION DIRHAMS (1
000 000 ,00 dhs ) pour le
porter ainsi à UN MIL-
LION CINQ CENT MILLE
DE DIRHAMS (1 500
000,00 dhs) par la création
et l’émission de 10000 parts
sociales nouvelles d’une
valeur de 100 dhs chacune.
*- Nouvelle répartition du

capital : 
- Mme : JALILA FAKIR :
15000 Parts Soit 1 500
000,00 DHS                 
TOTAL   :   15000 Parts Soit
1 500 000,00 DHS
*- La mise à jour des statuts
II/-Le dépôt légal a été effec-
tué au tribunal de première
instance MOHAMMEDIA
le  04/11/2021 sous le nu-
méro 2303.

N° 10 879/PA_____________
Société industrielle 

à Casablanca.
Met en vente les éléments
suivants :
•Matériels informatiques
et mobilier de bureau obso-
lètes 
•divers matériaux d’agen-
cement obsolètes, 
•Machine, matériel et ou-
tillage obsolètes.  
La vente aux enchères pu-
bliques sera effectuée à son
siège social : Route de
Rabat, Km 9.200 Aïn sebaa
Casablanca. Tel 0522353755

N° 10 880/PA_____________
FiduExpress

Cabinet de Travaux
Comptables, Juridiques &

Fiscaux
Aux termes d’un acte SSP du
11/11/2021 il a été établi les
statuts d’une Société Sarl
AU,  dont les caractéristiques
sont les suivantes:
Dénomination: A BIO-
TECHNOLOGY ANA-
LYZES  S.A.R.L AU 
Siége Social:  CITE RIAD
ESSALAM ETG 1 N°121
APP 2-MOHAMMEDIA 

• Objet   : TENANT UN
BUREAU D’ETUDES, LA-
BORATOIRE D’ESSAIS ET
FORMATION ;
Capital Social    : 100 000.00
DHS,  
Gérance : M.ABDERRAZ-
ZAK RACHIDI
Dépôt légal : Le dépôt légal
et le RC ont été effectués au
greffe  du tribunal de MO-
HAMMEDIA le 01/12/2021
sous les N°2490  et 29377

N° 10 881/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’INTERIEUR

PROVINCE D’EL HAJEB
COMMUNE 
D’AGOURAI

Avis d’Appel d’Offres 
Ouvert N° 02/2021

Le 04/01/2022 à 11 H.  Il
sera procédé dans les bu-
reaux de la présidente du
Conseil communal
d’Agourai, à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres sur offre de prix
pour AFFERMAGE DU
SOUK HEBDOMADAIRE
« khamiss Agourai ».
Le dossier d’appel d’offres
peut  être retiré  au Bureau
des Marchés de la Munici-
palité d’Agourai, il peut
également être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publics : www. mar-
chespublics.gov.ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
50.000,00 DHS (cinquante
mille) dirhams. 
L’estimation D’AFFER-
MAGE DU SOUK HEB-
DOMADAIRE  est fixée à
la somme de 650.000,00
(Six cent cinquante mille
dhs) .
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27
et 29 et 31 du décret n°2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
• Soit  envoyer, par cour-
rier  recommandé avec ac-
cusé de réception, au
bureau précité ;
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
des marchés  de la Munici-
palité d’Agourai ;
• Soit les remette au prési-
dent de la commission
d’appel d’offre au début de
la séance et avant l’ouver-
ture des plis.
• Soit les envoyer par voie
électronique dans le portail
des marchés publics www.
marchespublics.gov.ma
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’Article 04 du règle-
ment de consultation.

N° 10 882/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE DE SETTAT
COMMUNE DE SETTAT  

DSC/DFE/SBM
AVIS D’APPEL 

D’OFFRE OUVERT N°
08/2021

Le 29/12/2021 à 11 h du
matin, il sera procédé dans
les bureaux de Monsieur le
Président de la commune
de Settat à l'ouverture des
plis relatifs à l'appel d'offre
sur offres de prix pour : la
location du souk hebdoma-
daire de la ville de Settat et
le grand parking y afférent

pour l’année 2022.
Le dossier d'Appel d'Of-

fres peut être retiré auprès
du service des marchés de
la commune de Settat, il
peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics :
www.marchés publics.
gov.ma.
Cautionnement provisoire
: Le récépissé du caution-
nement provisoire sous
forme d’une quittance déli-
vrée par Mr le trésorier
provincial de Settat, d’un
montant de 3.426.000.00
dhs.
L’estimation des couts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée
comme suit : 580.000.00 di-
rhams par mois.

Le contenu ainsi que la
présentation des dossiers
des concurrents doivent
être conformes aux dispo-
sitions des articles 27 et 29
et 31 du décret n° 2.12.349
relatif aux marchés publics.

Les plis sont, au choix des
concurrents:
- Soit déposer, contre récé-
pissé, au service des mar-
chés  de la commune de
Settat.
-Soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau du
maitre d’ouvrage.
-Soit remis, séance tenante,
au président de la commis-
sion d'appel d’offres au
début de la séance et avant
l'ouverture des plis.

Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévus
par l'article 4 du règlement
de la consultation.

N° 10 883/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE DE TAZA 
CERCLE DE TAINASTE 
CAIDAT   DE  M’SILA 

COMMUNE  
DE   M’SILA

AVIS  D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT N°

:03 /2021
Le 29/12/2021 à 11 h, il
sera procédé, dans le bu-
reau de président de la
commune de M’SILA à
l’ouverture des plis relatif à
l’appel d’offres sur offre de
prix n° : 03/2021 concer-
nant la location du souk
hebdomadaire commune
M’sila, Province Taza au
titre de trois (3) années a/c
du 1erjanv 2022 (vu les dis-
positions circulaire Mr.Mi-
nistre Interieur n°11252 du
06/08/2020 ).
Le dossier d’appel d’offres
peut être  retiré au service
chargé du bureau de Mr. le
Président de la Commune
de M’SILA, il peut égale-
ment être téléchargé à par-
tir du portail des marchés
de l’état www.marchés pu-
blics.gov.ma.
Le cautionnement  défini-

tif est fixé à la somme de :
Vingt mille dirhams
(20.000,00) .
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée
à la somme de 220.000,00
dirhams (Deux cent vingt
mille dirhams). Toutes
taxes comprises.
Le contenu, la présenta-

tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent être conformes aux

dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n°2-
12-349 relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
- soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception au bureau
précité ; 
- soit déposer contre récé-

pissé leurs plis dans le bu-
reau de président de la
commune de M’SILA.
- soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit  déposer leurs offres
par voie électronique dans
le site des marchés publics
www.marchéspublics.gov.
ma .
- les Pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par L’ART 04  du règle-
ment de consultation. 

N° 10 884/PA_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 
DIRECTION 

REGIONALE DU NORD
TRAVAUX 

DE RECHERCHE
ET REPARATION 
DE FUITES AVEC

ENGAGEMENT SUR LE
RESULTAT AU NIVEAU

DU RESEAU 
DE DISTRIBUTION 
D’EP DU CENTRE 
d’ALHOCEIMA.
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT-  N°
143DR9/C/AMN/5/2021

Séance publique 
La Direction Régionale du
Nord de l’ONEE-Branche
Eau, sise à Tanger lance le
présent appel d’offres qui
concerne travaux de re-
cherche et réparation de
fuites avec engagement sur
le résultat au niveau du ré-
seau de distribution d’EP
du centre d’ALHOCEIMA.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règle-
ment de la consultation.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 6 000
000,00 DH TTC.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à
60000DH ou son équiva-
lent en devise librement
convertible.
Le dossier d’appel d’offres
est téléchargeable sur le
portail marocain des mar-
chés publics à l’adresse :
https://www.marchespu-
blics.gov.ma/.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré à l’adresse
suivante : 
Bureau d’ordre de la Direc-
tion Régionale du Nord de
l'ONEE Branche eau.
Adresse : 6, Rue Melilla,
Castilla, Tanger.
- Téléphone : 05 - 39 - 32 -
85 - 15/20/25 - Fax : 05 - 39
- 94-02-08/05-39-94-39-71
Le dossier d’appel d’offres
est remis gratuitement aux
candidats.
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- Soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Nord, 6, Rue Melilla, Cas-
tilla, Tanger, avant la date

et l’heure fixées pour la
séance d’ouverture des
plis.
- Soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du Nord, 6, Rue
Melilla, Castilla, Tanger
avant la date et heure de la
séance d’ouverture des
plis.
- Soit remis au président de
la commission d’appel
d’offres en début de la
séance publique d’ouver-
ture des plis.
L’ouverture publique des
plis aura lieu le Mercredi
05/01/2022 à 10h00 à la
Direction Régionale du
Nord de l'ONEE Branche
eau, 6, Rue Melilla, Cas-
tilla, Tanger.
L’ouverture des enve-
loppes se fait en un seul
temps.
Pour toute demande
d’éclaircissement, rensei-
gnement ou réclamation
concernant le présent appel
d’offres ou les documents y
afférents prière de contac-
ter la Division Achats de la
Direction Régionale du
Nord de l’ONEE-Branche
Eau           
- Adresse : sise 6, Rue Me-
lilla, Castilla, à Tanger
Téléphone : 05- 39 - 32 - 85
- 18/20/25 - Fax : 05 - 39 -
94-02-08/05-39-94-39-71
Email : fferrasi@onee.ma - 
Les cahiers généraux et le
règlement des achats de
l’ONEE sont consultables
et téléchargeables à partir
du site des achats de
l’ONEE-Branche Eau à
l’adresse :
http://www.onep.ma/
(Espace Entreprise – ru-
brique Achats).

N° 10 885/PC_____________
REGION CASABLANCA

SETTAT
PROVINCE DE SETTAT

COMMUNE
D'EL BOROUJ
AVIS D'APPEL

D'OFFRES OUVERT 
N° 5/2021

(Séance publique)
En  date du 30/12/2021 à
dix heures du matin il sera
procèdé au siège  de la
commune d'el Borouj à
l'ouverture des plis relatifs
a l'appel d'offres de prix
concernant l'affermage des
services du souk hebdoma-
daire HAD  EL BOROUJ
pour les marchés allotis:
- Lot n 2:droit d'entrée au
souk, droit d'exploitation
des lieux de vente des mar-
chandises, fondouk et par-
king de voitures
Le dossier d'appel d'offre
peut être retirer à la com-
mune d'el borouj (service:
régie de recettes) ,il peut
également être télécharger
à partir du portail des mar-
chés de l'état : www.mar-
chespublics.gov.ma

Des renseignements
concernant l'appel d'offres
peuvent être envoyées par
voie postale aux concur-
rents qui le demande dans
les conditions prévues a
l'article 22 du décret n
2.12.349 du 20 MARS 2013
fixant les conditions et les
formes de passation des
marchés de l'état, ainsi que
certaines règles relatives à
leur gestion, et à leur
contrôle.

le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents  doivent être
conformes au dispositions
des articles 27 - 29 et 31du
décret précité. 
les concurrents peuvent :

-Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis à la com-
mune d'el borouj (service:
régie de recettes).
-Soit les envoyer par cour-

rier recommandé avec ac-
cusé de réception  au
président de la commune
D'EL BOROUJ.
-Soit les remettre au prési-

dent de la commission
d'appel d'offre au début de
la séance et avant l'ouver-
ture des plis.

Le dossier présenté par
chaque concurrent est mis
dans un pli cacheté   por-
tant le nom et l'adresse du
concurrent, l'objet du mar-
ché, la date et l'heure de la
séance d'ouverture des
plis. 
Ce pli contient deux enve-
loppes:
- la première enveloppe
comprend le dossier admi-
nistratif et dossier tech-
nique et porte la mention "
Dossier administratif et
dossier technique ".
- la deuxième enveloppe
comprend le dossier finan-
cier du soumissionnaire et
porte la mention " Dossier
financier ".
1-LE DOSSIER ADMINIS-
TRATIF COMPREND:
-la déclaration sur l'hon-
neur. 
-une demande qui doit in-

diquer le nom, prénom,
qualité domicile du
concurrent, ainsi que le ser-
vice concerné par son offre.
-Une attestation ou copie

certifiée délivrée depuis
moins d'un an par le per-
cepteur du lieu d'imposi-
tion certifiant que le
concurrent est en une si-
tuation fiscale régulière.

-Une attestation ou copie
certifiée délivrée depuis
moins d'un an par la caisse
nationale de sécurité so-
ciale CNSS certifiant que le
concurrent est en situation
régulière envers cet orga-
nisme.
-Le certificat d'immatricu-

lation au registre du com-
merce

- Une copie de la carte
d'identité nationale.
-Un cautionnement provi-

soire équivalent à  cin-
quante milles dirhams
(50.000,00 dhs). 

- La  ou les pièces justi-
fiants les pouvoirs confé-
rées a la personne agissant
au nom du concurrent.
- statut.   

2- LE DOSSIER TECH-
NIQUE COMPREND

-une note de moyens hu-
mains et techniques du
concurrent. 
3- LE DOSSIER FINAN-
CIER COMPREND:

- Un acte d'engagement
comprenant le prix de loca-
tion proposé par le concur-
rent.
- Une avance équivalente a
la somme de location de
douze  mois (par espèce ou
par chèque certifié).
Pour plus d'information,

vous pouvez contacter les
services communaux pen-
dant les heures de travail
officielles.

N° 10 886/PA
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LA CHOUQUETTE –
DIS – SARL

Au capital de 100.000,00
dh RC n°373415. IF
20766936. Patente

31308072
ICE. 001679011000041.
Adresse : 5 rue soldat

Taoufik Abdelkader. Aïn
Bourja Casablanca
Objet : Déclaration

(Ventes de matériel).
Nous soussignée société.
La Chouquette – DIS, sise
5 rue Soldat Taoufik, Ab-
delkader Aïn Bourja Casa-
blanca.
Et suite à la déclaration de
ventes de son matériel de
la pâtisserie et la boulan-
gerie, qui a été annoncée
dans le journal quotidien
Al Ittihad Al Ichtiraki du
25/01/2021, sous l’an-
nonce n°PA/212.
Nous informons que le
matériel de la boulangerie
et pâtisserie a été vendu,
le jour même, le
25/01/2021 pour un mon-
tant de 1.080.000,00
dhs.TTC.
A la société ECO BOX-
Sarl. Immatriculée au re-
gistre du commerce sous
le n°267647. Représentée
par M. Rachid – Khoucha.
En qualité de gérant de la
société.
Le matériel a été livré à
l’acheteur le 02/02/2021,
il déclare connaître le bien
pour l’avoir bien examiné
et essayé l’état du maté-
riel.

N° 10 893/PA_____________
FIDUCIAIRE BOUGA-

FER CONSEILS
CABINET FIDUCIAIRE

TEL : 06 71 66 19 18/
06 61 86 89 08

Aux termes d’un acte
S.S.P  en date de
01/10/2021 à CASA,  il a
été établi les statuts d’une
société à Responsabilité li-
mitée  AU dont les carac-
téristiques sont les
suivantes :
1- Denomination: ALAM
COMMERCE SARL A.U.
2- Siège social: 21 RUE
ABOU ABDELLAH
NAFII RES BEN OMAR
ETG 04 APT 10 CASA
BLANCA.
3- Objet social : COM-
MERCE EN  DE DETAIL,
IMPORT EXPORT NE-
GOCE
4- Durée : la société est
constituée pour une durée
de 99 ans à compter de la
date de son immatricula-
tion au R.C.
5-  Capital Social : 100
000,00 dhs divisé en 100
parts social de 100 dhs
chacune. Le capital social
est entièrement libéré,
souscrite en totalité a Mr
HILALI JAOUAD l’asso-
cié unique.
6- La Gérance : la société
est gérée par Mr  HILALI
JAOUAD pour une durée
illimitée.
7- Année sociale : du 1 jan-
vier au 31 décembre de
chaque année.
8- Dépôt légal : a été effec-
tué au tribunal de com-
merce de CASA BLANCA

N° 10 894/PA_____________

WEAR SHOP SARL AU
Aux termes de la décision
de l’associe unique en
date du 29 septembre
2021,  il a été décidé:
1-  Nommer   comme    gé-
rante unique   et signataire
de    la   société  WEAR
SHOP, pour une durée il-
limitée.         
L’associé unique, repré-

senté par M. ABDELHAK
MAGUERI confère  à
Mme  ZINEB MOHAM-
MADI   les  pouvoirs  énu-
mérés  à   l’article 17 des
statuts.  

2-La société  WEAR
SHOP sera  désormais va-
lablement engagée par la
signature unique de Mme
ZINEB MOHAMMADI
En conséquence de la no-
mination de la nouvelle
gérante unique, M. AB-
DELHAK MAGUERI dé-
cide  de démissionner du
poste de gérant
* SUITE AU TRANSFERT
DE SIEGE PRECEDEM-
MENT FIXE A CASA-
BLANCA 71 RESIDENCE
IBN BATOUTA ANG IBN
BATOUTA ET ABDEL-
KRIM DIOURI ETG 1 N3
AU 51 ZI HAY ER-
RAHMA TABRIQUET
SALE.
L’ASSOCIE UNIQUE RE-
QUIERT MR LE GREF-
FIER DU TRIBUNAL DE
1ERE INSTANCE DE
SALE DE PROCEDER A
L’IMMATRICULATION
DE LA SOCIETE AU RE-
GISTRE DE COMMERCE
VILLE DE SALE.
LE DEPOT LEGAL A ETE
EFFECTUE AUPRES DU
TRIBUNAL DE 1 ERE
INSTANCE  DE SALE LE
29/11/2021 SOUS LE No
37903.

N° 10 895/PA_____________
SEAWEAR ATNEVER

SARL AU
IMMATRICULATION

RC SUITE TRANSFERT
DE SIEGE

Aux termes de la décision
de l’associé unique en
date du 29 septembre
2021,  il a été décidé de :
1-  Nommer  Mme ZINEB
MOHAMMADI comme
gérante unique  et signa-
taire de    la   société  SEA-
WEAR ATNEVER, pour
une durée illimitée.           
L’associé unique, repré-

senté par M. ABDELHAK
MAGUERI confère  à
Mme  ZINEB MOHAM-
MADI   les  pouvoirs  énu-
mérés  à   l’article 17 des
statuts .  
En conséquence de la no-
mination de la nouvelle
gérante unique, M. AB-
DELHAK MAGUERI dé-
cide  de démissionner du
poste de gérant
* Suite au transfert de
siège précédemment fixé à
Casablanca 71 résidence
IBN BATOUTA Ang Ibn
Batouta et Abdelkrim
Diouri 1er Etg N° 3 au 51
ZI HAY ERRAHMA TA-
BRIQUET SALE.
L’associé unique requiert
M. le greffier du tribunal
de 1ère instance de Salé de
procéder à l’immatricula-
tion de la société au RC
ville de Salé.
Le dépôt légal a été effec-

tué auprès du tribunal de
1 ère instance de Salé le
22/11/2021 sous le N°
37849 RC No 34937

N° 10 896/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Intérieur
Province de Safi
Cercle de Hrara

Caïdat Dar Si Aissa
C.T. Saadla

Avis d’Appel d’offres
ouvert N°01/2021 SAD

Séance publique
Le jeudi 30 décembre 2021
à 11 h du matin, il sera
procédé dans le bureau de
monsieur le président de
la CT Saadla à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres concernant : L’af-
fermage pour l’année 2002
de : 
Lot n°1 : Souk hebdoma-
daire de Arbia Loulad
(C.T. Saadla)
Lot n°2 : Droits d’exploita-
tion d’abattoir du souk
hebdomadaire de Arbia
Loulad

Les cautionnements pro-
visoires sont fixés à la
somme de : 
Lot n°1 : 30.000,00 DHS
Lot n°2 : 10.000,00 DHS
Les prix estimatifs sont
fixés à la somme de : 
Lot n° 1 : 120.000,00 DHS
Lot n° 2 : 40.000,00 DHS
Les dossiers des appels
d’offres peuvent être reti-
rés au bureau de la régie
de recettes de la commune
susvisée, ou bien depuis le
site : www.marchespu-
blics.gov.ma
Le contenu ainsi que la
présentation des dossiers
des concurrents doivent
être conformes aux dispo-
sitions des articles 27,29 et
31 du décret n°2-12-349 du
20 mars 2013 relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent : 
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau d’ordre de la
commune de Saadla
- Soit les déposer électro-
niquement via le portail

des marchés publics dans
les conditions prévues par
l’arrêté du ministre des Fi-
nances n°20-14 du 04 sep-
tembre 2014.
- Soit les envoyer par
courrier recommandé
avec accusé de réception
au bureau précité ; 
- Soit les remettre au pré-
sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par les articles 24,25 et 27
du décret sus-indiqué
Dossier administratif
comprenant : 
- La déclaration sur l’hon-
neur (signée et légalisée)
- Photocopie de la CIN lé-
galisée
- Les pièces justifiant les
pouvoirs conférés à la per-
sonne agissant au nom du
concurrent ; 
- L’attestation du percep-
teur du lieu d’imposition
délivré depuis moins

d’un an ; 
- L’attestation délivrée de-
puis un an par la CNSS ; 
- Le récépissé du caution-
nement provisoire ban-
caire ou délivrée par le
trésorier provincial ; 
- Le certificat d’immatri-
culation au registre du
commerce ; 
- Attestation délivrée par
monsieur le président jus-
tifiant que l’intéressé est
non solvable envers la
commune et non conten-
tieux vis-à-vis de la com-
mune ; 
- Une copie du cahier des
charges (signé par le
concurrent et légalisé).
Dossier technique  com-
prenant : 
Une note indiquant les
moyens humains et tech-
niques du concurrent.
Dossier financier : 
- Acte d’engagement : (Le
montant de l’acte d’enga-
gement doit être en chif-
fres et en lettres).

N° 10 897/PA
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06h00 : Okoo.
Dessins animés 
07h30 : Paname
08h00 : Vous
êtes formida-
bles 
08h50 : Dans
votre région 
09h55 : Outre-
mer mag
10h35 : Outre-
mer l’info
12h00 : Le 12-13 
11h55 : Météo à
la carte : Maga-
zine
13h00 : Rex :
série
15h10 : Des
chiffres et des
lettres : Jeu
15h50 : La p’tite
librairie : Maga-
zine
16h00 : Slam :
Jeu
16h45 : Ques-

tions pour un
champion : Jeu
17h30 : Le 18
:30
18h00 : Le 19-20
19h20 : Plus
belle la vie :
Série
19h45 : Tout le
sport
20h05:  Le
voyageur : Télé-
film
21h45 : Le
voyageur : Télé-
film
23h25 : Libre
court 
00h25 : Des ra-
cines et des
ailes 
02h30 : Les nou-
veaux nomades 
02h55 : Les ma-
tinales 
03h20 : Slam 
03h55 : Ques-
tions pour un
champion 

05:50:00 : RELIGIEUX : Coran
avec mawahib tajwid
06:00:00 : MAGAZINE :
CH'HIWAT BLADI  
06:25:00 : MAGAZINE : SA-
BAHIYAT 2M
07:20:00 : MAGAZINE : KIF
AL HAL
07:35:00 : MAGAZINE : STU-
DIO LIVE : DJ VAN
08:25:00 : MAGAZINE :
MA3A ANNASS
09:25:00 : FEUILLETON :
ZINA
09:55:00 : MAGAZINE :
CH'HIWA MA3A CHOUMI-
CHA  
10:05:00 : FEUILLETON :
BAYNA NARAYNE
10:50:00 : MAGAZINE : KIF
AL HAL
11:05:00 : MAGAZINE : SA-
BAHIYAT 2M
12:00:00 : SERIE : HAY AL
BAHJA
12:35:00 : NEWS : BULLETIN
METEO
12:45:00 : NEWS : AL AKH-
BAR
13:15:00 : SPORT : MOUJAZ
RIYADI
13:25:00 : FEUILLETON :
LAHN AL HAYAT
14:15:00 : NEWS : ECO
NEWS
14:20:00 : NEWS : JOURNAL
AMAZIGH
14:30:00 : FEUILLETON :
FORSA TANIYA
15:50:00 : FEUILLETON :
ZINA
16:15:00 : FEUILLETON :
BAYNA NARAYNE
17:20:00 : MAGAZINE : JUST
FOR LAUGHS
17:40:00 : MAGAZINE :
BGHIT NAARAF
17:50:00 : DESSIN ANIME :
OGGY ET LES CAFARDS
18:15:00 : MAGAZINE :
CH'HIWA MA3A CHOUMI-
CHA  
18:25:00 : MAGAZINE : POP
UP
18:35:00 : FEUILLETON :
LOU3BAT AL QADAR
19:25:00 : FEUILLETON : AL
WA3D
20:15:00 : NEWS : INFO SOIR
20:45:00 : SPORT : QUE DU
SPORT
20:50:00 : MAGAZINE :
Nt7arkou ou Nktachfou  
20:55:00 : NEWS : BULLETIN
METEO
21:00:00 : NEWS : ECO
NEWS
21:10:00 : NEWS : BULLETIN
METEO
21:15:00 : NEWS : AL MAS-
SAIYA
21:50:00 : MAGAZINE :
CHKOUN YISTATMAR
FMACHROU3I
23:10:00 : MAGAZINE :
Nt7arkou ou Nktachfou  
23:15:00 : FEUILLETON :
DISQUE HYATI
00:00:00 : FEUILLETON :
LAHN AL HAYAT
00:45:00 : FEUILLETON : AL
WA3D
01:30:00 : MAGAZINE : J'AI
TANT DE CHOSES A VOUS
DIRE
02:30:00 : MAGAZINE :
MA3A RAMDANI
02:55:00 : FEUILLETON :
SOUQ DLALA
03:50:00 : FEUILLETON :
LOU3BAT AL QADAR
04:35:00 : MAGAZINE :
TOUBKAL 

07.00 : Lecture du
Saint Coran
07.10: Tinoubka
07.40: Ichaa Mam-
laka
08.35: Entre ciel et
terre : Portugal
09.30: Chouk Sedra
Ep 50
10.20: Lmoudir Lâam
Ep5
10.35: Lmoudir Lâam
Ep6
10.50: Oussrati Ep 42
11.50: Ahlam City Ep
25
12.25: Supermarket
Ep 9
12.40: Supermarket
Ep 10
13.00: JT Addahira
13.20: Rdat Lwalida
Ep25
14.00: JT en Amazigh
14.20: JT en Espagnol
14.40: Mister Sens-
sour Ep20
14.50: Mister Sens-
sour Ep21
15.00: Parlement
Chambre des
Conseillers
18.00: Lmoudir Lâam
Ep7
18.15: Lmoudir Lâam
Ep8
18.30: JT en Français
18.50: Babou Aâla
Babi Ep 6
18.55: Babou Aâla
Babi Ep 7
19.00: Fashion Ma-
ghribi- Capsules :
Capsule 38
19.10: Ahlam City Ep
26
19.50: Super Market
Ep 11
20.10: Super Market
Ep 12
20.30: JT Principal
21.30: Noukta Ila Satr
22.30: Alf merhba :
Meknes
23.30: Dernier bulle-
tin d’information
23.50: Cinéma Douar
Lboum
01.50: Canal Atlas
02.45: Lmoudir Lâam
Ep7
03.00: Lmoudir Lâam
Ep8
03.15: Rdat Lwalida
Ep25
03.50: Chouk sedra
Ep 50
04.40: Tinoubka
05.10: Ichaa Mam-
laka
06.00: Entre ciel et
terre : Portugal

05h35 : Tfou
07h30 : Téléshopping 
09h40 : Familles nom-
breuses : la vie en XXL 
10h00 : Les feux de l’amour
: Série  
11h00 : Les 12 coups de
midi  
12h00 : Journal
12h40 : Un Noel romain :
Téléfilm
14h40 : Dernière escale
avant Noel : Téléfilm
15h30 : Familles nom-
breuses : la vie en XXL di-
vertissement
17h35 : Ici tout commence :
Série
18h10 : Demain nous ap-
partient : Série
18h55 : Météo
19h00 : Journal
19h45 : Tirage du Loto,
Quotidien express : Jeu
20h05 : Camping Paradis :
Série
21h55 : La bataille de
l’Elyée : documentaire
23h10 : New York unité
spéciale : Série
03h05 : Programmes de la
nuit

06h00 : Le 6h
info
06h30 : Téléma-
tin
08h30 : La mai-
son des Mater-
nelles :
Magazine
10h15 : Amour,
gloire et beauté
: série
09h45 : Tout le
monde à son

mot à dire : 
Jeu
10h15 : Chacun
son tour : Jeu
10h45 : Tout le
monde veut
prendre  sa
place : 
Jeu
12h00 : Journal
12h55 : Ca com-
mence au-
jourd’hui :
Magazine
16h40 : Affaire
conclue la
chasse aux ob-
jets : Magazine
17h00 : Tout le
monde à son
mot à dire : Jeu
17h35 : N’ou-
bliez pas les pa-
roles :
Jeu
18h50 : Météo
19h00 : Journal
19h45 : Un si
grand soleil :
Série
20h05 : L’art du
crime :
Série
21h45 : Extraor-
dinaires : Ma-
gazine
23h40 : Broad-
church : Série
02h45 : Courant
d’art 
03h45 : Tout le
monde veut
prendre sa
place.

05h00 : M6 music
05h40 : M6 kid
07h50 : M6 bou-
tique
09h05 : Ca peut
vous arriver
10h35 : Ca peut
vous arriver chez
vous
11h45 : Le 12.45
12h40 : Scènes de
ménages : Série
française
13h05 : Délicieux
Noel : Téléfilm
14h55 : Incroyables
transformations
15h20 : Les reines
du shopping
17h40 : Tous en
cuisine, menus de
fêtes avec Cyril Li-
gnac : Magazine
18h45 : Le 19.45,
météo
19h30 : Scènes de
ménages : Série
20h05 : L’homme
que j’ai condamné
00h25 : Mamma
mia : Film
02h20 : Les nuits
de M6

18h45 : Arte
journal
19h05 : 28 mi-
nutes samedi
19h50 : Macheth
: Opéra
22h45 : De la
Grèce à la Chine
: la folle odyssée
du marbre : Do-
cumentaire
23h40 : Erythrée,
nation esclave :
Doc

00h35 : La pein-
tre Wili Sitte : fi-
gure majeure du
réalisme socia-
liste
00h25 : West side
story : le hit de
leonard Bern-
stein.

07:00 : Matinales Infos
11:05 : Questions ÉCO 
11:30 : On s'dit tout
12:00 : Midi Infos
13:30 : Croissance Verte 
14:00 : Midi Infos
15:30 : Questions ÉCO 
16:00 : Midi Infos
16:30 : On s'dit tout
17:00 : Midi Infos
17:30 : Hebdo-Santé 
18:00 : Soir Infos
18:30 : On s'dit tout 
19:00 : Soir Infos
19:30 : Questions ÉCO
20:00 : Soir Infos
21:35 : Croissance Verte 
22:00 : Soir Infos
22:30 : L'CLUB
23:00 : Soir Infos
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La Renaissance sportive de Ber-
kane (RSB) s'est qualifiée pour la
phase de groupes de la Coupe de
la Confédération africaine de

football, après sa victoire par 2 buts à 1
face à l’Armée patriotique rwandaise
(APR FC), en match retour du deuxième
tour préliminaire, disputé dimanche au
stade municipal de Berkane.

Les deux formations avaient fait
match nul (0-0) dimanche dernier à Kigali.

Les Rwandais, coachés par l’entraîneur
marocain Adil Erradi, ont ouvert la
marque juste avant la pause par l'intermé-
diaire de Byiringo (45+2è), avant que
Larbi Naji n'égalise en seconde période
(67è). Mohammed El Aziz a marqué le
but de la délivrance pour les siens à la 76è
minute. La RSB est l’unique représentant
marocain en Coupe de la CAF, après l’éli-
mination de l’AS FAR.

La Renaissance sportive de Berkane,
vainqueur de la Coupe de la CAF lors de
l’édition de 2020, avait éliminé au précé-
dent tour l’équipe tunisienne de l’US.Ben
Guerdane, après s’être imposée en aller (0-
1) et en retour 4-0.

L’ensemble des grosses écuries enga-
gées en cette C2 continentale ont pu bali-
ser leur chemin pour la phase de poules, à
commencer entre autres, par les Congolais
du TP Mazembe, les Egyptiens de Pyra-
mids, les Ivoiriens de l’ASEC Mimosas, les
Zambiens de Zanaco, les Libyens d’Al
Ahly, les Sud-Africains d’Orlando Pirates
ou encore les Tunisiens du CS.Sfaxien.

Il convient de rappeler en dernier lieu
qu’en Ligue des champions, le football
marocain sera représenté lors de la phase
de groupes par les deux clubs casablan-
cais, le Wydad et le Raja. 

Luka Modric contre Marcelo Brozovic
et Ivan Perisic: pour décrocher la tête
du groupe D de la Ligue des cham-
pions, mardi (21h00) à Madrid, le Real

comme l'Inter Milan compteront encore beau-
coup sur les flamboyances des trois piliers de la
Croatie.

Après le nouveau - et septième - Ballon d'Or
décroché par Lionel Messi, devant Robert Le-
wandowski et Jorginho, Modric demeure le seul
lauréat encore en activité aux côtés de l'Argentin
et Cristiano Ronaldo.

Et malgré ses 36 ans, qui nécessitent une
gestion des matches, le Ballon d'Or 2018 reste
indétrônable au Real Madrid pour réguler le
tempo et éclairer le jeu. Après un début de saison
timide, il est de nouveau une pièce centrale de la
Maison blanche, avec quatre passes décisives sur
ses huit derniers matches.

L'immuable trio qu'il forme au Real avec Ca-
semiro et Toni Kroos n'a pas été contesté par les
multiples recrues venues essayer de bouleverser
la hiérarchie: Odegaard, Ceballos, Valverde ou
Camavinga n'ont pas réussi à les mettre sur le
banc de touche.

Après le récital du trio "KCM" le 21 novem-
bre dernier en Liga à Grenade (4-1), où Modric

a délivré un bijou de passe décisive à Vinicius,
Ancelotti avait assuré avec le sourire: "Ils sont
toujours trois des meilleurs milieux du monde
pour moi".

A l'Inter Milan, Marcelo Brozovic et Ivan
Perisic ne sont pas moins précieux, réalisant pro-
bablement leur meilleure saison depuis leur arri-
vée en Lombardie, tous deux en 2015.

Brozovic, installé dans un rôle de meneur
axial juste devant la défense, s'est imposé comme
le stabilisateur aux côtés des plus offensifs Ni-
colo Barella et Hakan Calhanoglu. Précis dans la
passe et généreux dans l'effort: il est celui qui par-
court le plus de kilomètres en moyenne en Serie
A, selon les statistiques officielles.

Auteur contre le Sheriff  Tiraspol de son pre-
mier but en C1, il est, à 29 ans, au sommet de
son art dans une Inter qui, quel que soit le résul-
tat mardi à Madrid, a déjà rempli son contrat en
se qualifiant pour les huitièmes pour la première
fois depuis dix ans.

Ivan Perisic, lui, a profité de son année de
prêt au Bayern, en 2019-20, pour déjà gagner une
Ligue des champions.

Au retour de cette belle saison bavaroise, il a
dû regagner la confiance d'Antonio Conte, qui
lui préférait Ashley Young. Il y est parvenu peu

à peu, en se muant en latéral tout-terrain, capable
aussi de défendre et plus seulement de déborder.

Utilisé dans le même rôle par Simone Inza-
ghi, il semble enfin s'amuser avec les Nerazzurri,
comme lors de sa belle soirée contre le Shakhtar
(2-0), fin novembre, où il a été à l'origine des
deux buts synonymes de qualification.

"J'ai changé de position l'an dernier, mainte-
nant je m'y trouve bien", assure celui qui avait
marqué le premier but croate en finale du Mon-
dial-2018 perdue contre la France (4-2).

Comme Modric, avec qui le Real discute
d'une prolongation jusqu'en 2023, Brozovic et
Perisic seront en fin de contrat en juin.

Des tractations sont en cours pour prolon-
ger, mais elles n'ont pas encore abouti, notam-
ment en raison de la fragilité économique de
l'Inter, contrainte de surveiller ses dépenses.

"On ne peut pas dépenser des millions (...).
Mais s'ils veulent rester, je pense qu'on peut trou-
ver un accord", assure régulièrement l'adminis-
trateur délégué du club Giuseppe Marotta.

Un accord salarial serait notamment proche
avec Brozovic pour prolonger jusqu'en 2026,
selon la Gazzetta dello Sport.

Pour Perisic, qui aura 33 ans en février, l'issue
des discussions semble plus incertaine, notam-

ment parce que l'ex-joueur du Bayern, Dort-
mund et Wolfsburg ne serait pas contre un re-
tour en Bundesliga.

Mais l'Inter Milan n'envisage pas de laisser
partir libre un joueur qui, fin 2022 au Mondial,
tentera de nouveau de briller avec Brozovic et
Modric pour défendre le statut de vice-cham-
pion du monde des "Vatreni" (les "Flam-
boyants").

Real-Inter, trois stratèges croates pour une première place

Ligue des champions
Ci-dessous le programme des matches

prévus ce soir, comptant pour la dernière
(6è) journée de la phase de poules de la
Ligue des champions :

Mardi à 18h45
Paris SG-Club Brugges KV
RB Leipzig-Manchester City
Mardi à 21h00
AC Milan-Liverpoola
Ajax-Sporting
Dortmund-Besiktas
FC Porto-Atletico Madrid
Real Madrid-Inter Milan
Shakhtar Donetsk-Sheriff  Tiraspol

Botola D2
Ci-après les résultats complets de la 11e journée

de la Botola Pro D2 "Inwi" de football: 
Raja Béni Mellal - Ittihad Khémisset 1 - 0
USM Oujda - Union Touarga 1 - 2
Stade Marocain - Olympique Dcheira 2 - 2 
Kawkab de Marrakech - Jeunesse Benguerir 0 - 3 
ASSalé - Jeunesse El Massira 0 - 1 
Tihad Casablanca - Renaissance de Zemamra 1 - 2 
Moghreb de Tétouan - Widad de Fès 2 - 0 
Chabab Atlas Khénifra - Racing Casablanca 1 - 3.

Classement :
1- Union Touarga 22 pts
2- Moghreb Tétouan 21 pts
3- AS Salé 20 pts
4- Renaissance Zemamra 19 pts
-- Jeunesse El Massira 19 pts
6- Raja Béni Mellal 18 pts
7- Stade Marocain 17 pts 
-- Racing Casablanca 17 pts 
9- Ittihad Khémisset 16 pts
10- Olympique Dcheira 13 pts 
11- Jeunesse Benguerir 11 pts
-- Tihad Casablanca 11 pts
13- Chabab Atlas Khénifra 10 pts 
-- Widad Fès 10 pts
15- USM Oujda 7 pts 
16- Kawkab de Marrakech 3 pts

Championnat de basketball 
Voici les résultats et le programme de la 2è journée

de la division excellence du championnat national de
basketball (hommes): 

Poule Nord 
Maghreb de Fès – Ittihad Tanger 61 - 93 
Athletic Beni Snassen – Majd Tanger 51 - 74 
Lixus Larache - Association Michlifen Ifrane 95 -

103 
NB : Le match Chabab Al Hoceima – Renais-

sance de Berkane devait être disputé lundi.
Poule Sud 
FUS de Rabat – AS Salé 85 - 67 
Raja Casablanca – Wydad de Casablanca 45 - 62 
Club Pomme Athletic Midelt – Kawkab Marra-

kech 54 - 66 
Le match AS FAR - Chabab El Ouatia aura lieu

ce soir à 19h00 à la salle Ibn Rochd de Rabat.

Coupe de la CAF 

La RSB accède à la phase de poules

Sport



Le Onze national A’ affrontera au-
jourd’hui à partir de 16h00 la sélection
olympique saoudienne pour le compte
de la troisième journée du groupe C de

la Coupe arabe des nations de football qui se dé-
roule actuellement au Qatar sous l’égide de la
FIFA.

L’équipe du Maroc, drivée par Lhoucinne
Ammouta, a entamé le tournoi du bon pied, cu-
mulant deux victoires avec l’art et la manière au
détriment de la Palestine et de la Jordanie, adver-
saires défaits tous deux sur les scores identiques
de 4 à 0.

Face au Onze saoudien, l’EN aspire à boucler
la phase de poules sur une bonne note, en alignant
une troisième victoire de rang, et ce même si le
résultat de ce match n’affectera en rien son clas-
sement. Du fait que la sélection marocaine est déjà
assurée de terminer leader du groupe, ce qui lui
permettra d’hériter du second de la poule D qui
ne sera autre que l’Egypte ou l’Algérie.

L’équipe nationale se prépare dans de parfaites
conditions pour son match contre l’Arabie Saou-
dite et tout le groupe se veut décidé à conserver
cet élan victorieux en vue d’arriver au tour suivant
avec un moral gonflé à bloc.

Pour ce match donc, il est fort probable que

le sélectionneur Lhoucine Ammouta, ménage
bon nombre de ses joueurs cadres qui ont disputé
les deux premiers matches de ce tournoi dont le
vainqueur, doit-on le rappeler, empochera la co-
quette somme de 5 millions de dollars. L’on doit
s’attendre à un certain remue-ménage au sein de
l’effectif  et le staff  technique ne manque surtout
pas de bons éléments qui piaffent d’impatience
de faire leur entrée et de montrer ce dont ils sont
capables dans une compétition fortement suivie
par des recruteurs de toutes parts.

A propos toujours d’effectif, il y a lieu de sou-
ligner que l’EN a récupéré Karim Berkaoui, vic-
time d’une commotion cérébrale lors du match
face à la Palestine, mais devra encore attendre
pour Ayoub El Amloud, blessé à la cheville.

Bref, ça sera un match sans enjeu pour
l’équipe nationale, mais il faut préserver cette dy-
namique positive jusqu’au bout, à commencer par
l’opposition contre la sélection saoudienne qui a
des chances minimes de qualification avec une pe-
tite unité au compteur tout comme d’ailleurs la
sélection palestinienne qui sera à la rude épreuve
du Onze Jordanien, deuxième avec un total de
trois points.

A noter que la soirée de mercredi verra éga-
lement la programmation des rencontres comp-

tant pour le groupe D. Le coup d’envoi des deux
matches opposant l’Algérie à l’Egypte et le Liban
au Soudan sera donné simultanément  à 20
heures. Et c’est la première confrontation qui re-
vêtira un grand intérêt dans la mesure où ça jouera
entre Fennecs et Pharaons qui auront à cœur de
boucler ce tour leaders en vue d’éviter l’affronte-
ment devant le Onze marocain.

Il convient de rappeler en dernier lieu que les
deux premiers de chaque groupe accéderont au
stade des quarts de finale, prévus les 10 et 11 cou-
rant, alors que les demi-finales auront lieu le 11 de
ce mois. Quant au match de classement et à la fi-
nale, ils se joueront le 18 décembre. 

Mohamed Bouarab
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Gianni Infantino : Les volontaires sont la force vive du football 
Le président de la Fédération

internationale de football as-
sociation (FIFA), M. Gianni

Infantino, a souligné, à l'occasion de
la Journée mondiale des volontaires,
célébrée le 5 décembre, le rôle es-
sentiel qu’ils jouent dans l’organisa-
tion des compétitions de la FIFA.

Saluant le soutien qu’apportent
les volontaires à l’occasion de la
Coupe arabe des nations (Qatar
2021) et dans l’optique de la Coupe
du monde de la FIFA, (Qatar 2022),
Infantino a également indiqué, dans
un communiqué de la FIFA, que la

plateforme en ligne de l’instance fé-
dérale est une opportunité idéale qui
permet l’implication des volontaires
pour participer au monde du foot-
ball.

"Les volontaires contribuent de
façon décisive à faire du football le
sport le plus beau et le plus popu-
laire au monde", a déclaré le prési-
dent, précisant qu’"ils sont la force
vive du football et nous tenons à
leur rendre hommage pour leur for-
midable soutien et leur dévouement
de tous les instants, ce qui permet
au football de se développer partout

dans le monde".
"En 2022, la FIFA sera au cen-

tre de tous les regards lorsque la
Coupe du monde de la FIFA débu-
tera au Qatar. Nous invitons les vo-
lontaires à rejoindre notre grande
équipe, qui organisera la plus formi-
dable compétition de football du
monde", a-il-ajouté.

Pour sa part, la secrétaire géné-
rale de la FIFA, Mme Fatma Sa-
moura, a fait part de sa gratitude
envers les volontaires qui conti-
nuent à s’inscrire sur la plateforme
en ligne. Cet engouement traduit la

capacité du football à unir les peu-
ples et tirer le meilleur de la société.

"Des jeunes étudiants au volon-
taire le plus âgé que nous ayons eu
à ce jour, un homme de 77 ans, la
plateforme a démocratisé le volon-
tariat dans le football en offrant des
opportunités à tout un chacun",
s’est réjoui Samoura.

Partout dans le monde, de la Li-
tuanie au Qatar, les volontaires ont
apporté un soutien essentiel à l’or-
ganisation de toutes les compéti-
tions de la FIFA en 2021, au cours
desquelles des amitiés se sont

nouées et des compétences ont été
acquises, le tout dans un esprit de
camaraderie, a-t-elle expliqué.

Ce sentiment semble être par-
tagé dans le monde entier, notam-
ment au Qatar, vers qui les yeux des
amateurs de football du monde en-
tier se tournent aujourd’hui plus que
jamais. Plus de 70.000 candidatures
ont été reçues de la part d’aspirants
volontaires pour la Coupe arabe de
la FIFA, dont plus de 5.250 le 29
avril dernier, jour du lancement du
programme des volontaires pour
cette compétition, a-t-elle précisé.

Le Onze national A’ à l’assaut
de l’EN olympique saoudienne
Ammouta et ses protégés visent la passe de trois

Echos.Les deux joueurs de la sélection
nationale A’ de football, Badr Banoun
et Abdelilah Hafidi, sont en tête du
classement des buteurs de la 10ème
édition de la Coupe arabe des nations,
qui se déroule actuellement au Qatar,
ex aequo avec trois autres joueurs.

Banoun et Hafidi sont a égalité
avec le duo tunisien Firas Belarbi et
Seifeddine Jaziri, ainsi que l'Algérien
Baghdad Bounedjah, avec deux buts
chacun..Avec une moyenne de 2.4 buts
par match, un total de 19 buts a été
marqué à l'occasion de la deuxième
journée de la phase de groupes de la
Coupe arabe des nations, trois buts de
moins que la première journée (22
buts), portant ainsi le nombre de réa-
lisations lors de cette compétition à 41
buts (2.56 buts par match)..Cinq joueurs ont écopé d’un
carton rouge, lors de la deuxième
journée de la phase de groupes de la
Coupe arabe des nations. Le Tunisien
Mohamed Ali Ben Romdhan contre
la Syrie, tandis que les quatre restant
ont été accordé pour les joueurs évo-
luant dans le groupe D, à savoir les
Soudanais Yasser Muzammil et Fares
Abdullah face à l’Égypte, l’Algérien
Houssam Eddine Marzik et le Liba-
nais Qassem Al Zine (Liban)..Parmi les supporters présents à
la Coupe arabe, le public marocain a
jusqu'à présent enregistré une pré-
sence distinguée dans les tribunes à
travers la diversité distinctive des cou-
leurs et des drapeaux du Maroc hissés
par les supporters. 

Lors du match contre la Jordanie,
samedi, les encouragements du public
marocain ont été formidables et à la
hauteur de la belle performance des
Lions de l'Atlas..A l’occasion de la Coupe arabe
des nations, les sélectionneurs des
équipes nationales sont conviés, pour
la première fois, à faire une déclaration
après la fin de la première période, à
l’instar de la Coupe du monde, avant
la conférence de presse qui se tient
habituellement au terme de chaque
rencontre.

Programme 
Troisième journée
Mardi à 16h00
Groupe C
Jordanie-Palestine
Maroc-Arabie-Saoudite
Mardi à 20h00
Groupe D
Algérie-Egypte
Liban-Soudan



Au coeur de La Havane, un pa-
lais mêlant grand luxe et pro-
fusion d'outils technologiques

abrite depuis quelques jours le centre
Fidel Castro, inauguré cinq ans après
la mort du père de la révolution cu-
baine.

Impossible de le rater dans le
quartier du Vedado, dont il occupe un
pâté de maisons. Pour l'occasion,
même les chaussées des rues alentours
ont été rénovées.

Ce centre, destiné à préserver et
diffuser la pensée de Fidel Castro
(1926-2016), est installé dans une bâ-
tisse construite en 1894, autrefois pro-
priété d'une famille de banquiers
catalans.

Inauguré jeudi en présence du
président Miguel Diaz-Canel, de son
homologue vénézuélien Nicolas Ma-
duro et du général Raul Castro, il dé-
tonne avec les souhaits exprimés par
le Lider maximo de son vivant.

Face aux critiques de ses oppo-
sants qui l'accusaient d'alimenter un
culte de la personnalité, Fidel avait dé-
claré qu'il ne voulait pas qu'on lui érige
de monuments après sa mort.

Un mois après son décès, le Par-

lement avait adopté une loi interdisant
l'utilisation de son nom "pour désigner
des institutions, des places, des parcs,
des avenues, des rues et autres lieux
publics".

Mais dans les faits, son image reste
omniprésente dans les rues de Cuba et
il est cité de façon quotidienne par la
presse officielle et les dirigeants du
pays.

Et la loi avait prévu une exception:
"L'utilisation de son nom pour nom-
mer une institution qui, conformé-
ment à la loi, est édifiée pour l'étude et
la diffusion de sa pensée et de son oeu-
vre", tel ce centre dont l'entrée sera
gratuite.

D'immenses vitraux, des lustres en
cristal et des portes et escaliers sculptés
dans du bois précieux ont transformé
la vieille bâtisse en un palais luxueux,
équipé des dernières technologies.

"Nous avons un centre qui est
fonctionnel, qui peut remplir les ob-
jectifs élevés qu'il a, et qui ne s'oppose
en rien aux critères que le Comman-
dant (Fidel Castro, ndlr) pouvait avoir
dans ce sens, car (...) il était un défen-
seur des choses bien faites", assure le
responsable de la préservation du pa-

trimoine documentaire du Palais de la
Révolution, Alberto Albariño, lors
d'une visite guidée ouverte à la presse.

Interrogé sur le coût des travaux,
il ne donne aucun chiffre mais assure
qu'il ne s'agit pas d'une grosse dépense
pour l'Etat cubain, confronté à sa pire
crise économique en près de 30 ans,
une grande partie du budget ayant été
couverte par "des donations reçues
d'autres pays".

Et "l'effet qu'aura (le centre) sur

l'éducation (...) est très grand en com-
paraison avec sa valeur économique",
insiste-t-il.

Pour perpétuer la pensée de celui
qui a renversé en 1959 la dictature de
Fulgencio Batista pour établir un sys-
tème socialiste encore en vigueur au-
jourd'hui, le centre dispose de neuf
salles d'exposition équipées d'écrans
géants et de tables tactiles permettant
aux visiteurs d'effectuer des parcours
virtuels à travers sa vie et son oeuvre.

Le directeur du centre, l'historien
René Gonzalez, admet qu'un "inves-
tissement élevé" a été réalisé en tech-
nologies, mais avec un bénéfice: "très
bientôt", les enfants et adolescents
pourront, grâce à la réalité virtuelle, na-
viguer avec Fidel sur le Granma, le
yacht qui l'a amené de Mexico à Cuba
en 1956 avec une poignée de révolu-
tionnaires.

La réalité virtuelle leur permettra
aussi de grimper à bord de la jeep Gaz-
69, de fabrication soviétique, exposée
dans le jardin du palais et avec laquelle
Fidel a parcouru l'île.

Dans les salles, dont les murs sont
ornés de phrases du meneur de la ré-
volution, on trouve des objets person-
nels, comme ses uniformes vert olive,
une mitraille AKM qui l'a accompagné
toute sa vie et le téléphone qu'il utilisait
pour donner ses ordres lors de la
guerre d'Angola (1975-1991).

Reflets de ses amitiés politiques,
sont également exposées certaines de
ses décorations, dont celle de Héros de
l'URSS, ainsi que les cadeaux de digni-
taires étrangers, comme le buste offert
par le président chinois Xi Jinping lors
de sa visite à Cuba en 2014.

Expresso

Gratin de chou-fleur et béchamel
Ingrédients:
1 chou-fleur
100 g de fromage râpé
30 g de beurre
50 cl de lait
30 g de farine
Sel
Poivre
Noix de muscade
Préparation
Découpez le chou-fleur en petits

bouquets et faites-les cuire dans un
grand volume d’eau pendant 10 minutes.

Réalisez la béchamel : faites fondre
le beurre dans une casserole puis ajoutez
la farine d’un coup. Mélangez bien afin
d’obtenir une pâte solide. Diluez-la avec
le lait progressivement et laissez prendre
le tout. Salez, poivrez et ajoutez une pin-
cée ou deux de noix de muscade.

Versez les bouquets de chou-fleur
cuits dans le fond du plat à gratin. Re-
couvrez le tout avec la béchamel et sau-
poudrez de gruyère.

Laissez cuire au four à 200°C pen-
dant une dizaine de minutes.

Recettes

La pluie va prendre le pas sur la neige dans les
régions arctiques bien plus rapidement

qu'estimé, selon une étude publiée mardi, qui
met en garde contre les impacts pour la nature
et l'Homme de cette altération liée au réchauf-
fement climatique.

L'Arctique se réchauffe beaucoup plus rapi-
dement que la moyenne de la planète, entraînant
un recul de la banquise et une augmentation de
l'humidité dans l'air.

En conséquence, les scientifiques prévoient
une augmentation importante des précipitations
sur ces régions d'ici la fin du siècle. Mais sous
quelle forme ?

Les auteurs de l'étude publiée dans Nature
Communications ont comparé les prévisions de
la dernière génération de modèles climatiques
aux précédentes modélisations.

Ils estiment que le basculement vers un ré-
gime de précipitation annuel dominé par la pluie
et pas par la neige se produit "une ou deux dé-
cennies plus tôt".

"Les changements vont être plus importants
et bien plus précoces qu'estimé précédemment,
ce qui aura des impacts majeurs sur la vie dans
la région", explique à l'AFP l'auteure principale
Michelle McCrystall.

"En automne par exemple, où le change-
ment est le plus important, la zone centrale de
l'Arctique pourrait faire la transition autour de
2070 selon les récents modèles, comparé à 2090
selon les anciens", poursuit la chercheuse de
l'université de Manitoba au Canada.

Tout dépendra toutefois de l'ampleur du ré-
chauffement. Au rythme actuel, la pluie devrait

devenir majoritaire globalement sur l'Arctique
avant la fin du siècle, mais limiter le réchauffe-
ment à +1,5°C, objectif  le plus ambitieux de
l'accord de Paris, pourrait permettre de préser-
ver une région dominée par la neige, selon
l'étude.

Ces résultats montrent que "les pires im-
pacts peuvent être évités" si les émissions de gaz
à effet de serre sont drastiquement réduites, a
commenté Gavin Schmidt, de l'institut Goddard
d'études spatiales de la NASA, contestant une
partie de l'étude. Pour ce chercheur qui n'a pas
participé à l'étude, les résultats ne prouvent pas
que la pluie arriverait plus rapidement que prévu.

Dans tous les cas, des effets en cascade du
basculement entre neige et pluie sont attendus.

Par exemple, la multiplication des épisodes
de pluie tombant sur la neige risque d'augmenter
la mortalité des rennes et caribous dont dépen-
dent les communautés locales: les animaux ne
peuvent plus accéder à leur nourriture, sous la
couche de glace impénétrable qui se forme alors.

La diminution de la couverture neigeuse va
également réduire l'effet d'albedo (capacité à ré-
fléchir l'énergie solaire), exacerbant ainsi le ré-
chauffement, note l'étude.

Mi août, de la pluie avait été observée pour
la première fois au sommet de la calotte glaciaire
du Groenland, à plus de 3.000 mètres d'altitude.

Une événement "inquiétant" dans cette zone
qui devrait pourtant rester dominée par la neige
au XXIe siècle, estime Michelle McCrystal,
même s'il n'est pas possible à ce stade de dire si
c'est un événement isolé ou un signe que la réa-
lité pourrait être pire que les modèles.

Vers un basculement neige-pluie dans
l'Arctique plus précoce qu'estimé

Dans un luxueux palais à La Havane, un centre dédié à la pensée de Fidel Castro 
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